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● (1305)

[Traduction]
Le président (M. Ron McKinnon (Coquitlam—Port Coquit‐

lam, Lib.)): Je déclare la séance ouverte.

Je souhaite la bienvenue à tous à cette 7e  réunion du Comité per‐
manent de la santé de la Chambre des communes. Le Comité se
réunit à nouveau aujourd'hui pour discuter du Budget supplémen‐
taire des dépenses (B) 2020‑2021. Je tiens à remercier les témoins
de comparaître encore une fois aujourd'hui.

Nous accueillons l'honorable Patty Hajdu, ministre de la Santé.
Nous recevons également, du ministère de la Santé, Stephen Lucas,
sous-ministre, et Les Linklater, chef fédéral responsable du dépis‐
tage de la COVID‑19, recherche des contacts et stratégies de ges‐
tion de données.

Nous accueillons également, de l'Agence de la santé publique du
Canada, la Dre Theresa Tam, administratrice en chef de la santé pu‐
blique, et Iain Stewart, président.

Nous recevons aussi, de l'Agence canadienne d'inspection des
aliments, la Dre Siddika Mithani, présidente.

Nous avons également avec nous, des Instituts de recherche en
santé du Canada, le Dr Michael Strong, président.

Nous tenons aujourd'hui une réunion hybride. J'aimerais tout
d'abord vous fournir quelques indications découlant de la motion
adoptée à la Chambre le mercredi 23 septembre 2020.

Le Comité siège désormais selon une formule hybride, ce qui si‐
gnifie que les membres peuvent participer à la séance en personne
ou par vidéoconférence. Tous les membres, quelle que soit la façon
dont ils participent à la réunion, sont pris en compte dans le calcul
du quorum. Cependant, le pouvoir de siéger du Comité est assujetti
aux décisions des whips quant aux priorités dans l'utilisation des
ressources de la Chambre. Toutes les décisions doivent être prises
au moyen d'un vote par appel nominal, à moins que le Comité ne
décide de trancher par consentement unanime ou avec dissidence.
Enfin, le Comité peut délibérer à huis clos, pourvu qu'il tienne
compte des risques de bris de la confidentialité inhérents à ce type
de délibérations avec des participants à distance.

Les délibérations d'aujourd'hui seront accessibles depuis le site
Web de la Chambre des communes, et je rappelle que c'est toujours
la personne qui parle qui apparaît à l'écran, plutôt que l'ensemble du
Comité.

Voici maintenant quelques règles à suivre pour assurer le bon dé‐
roulement de la séance.

Les députés et les témoins peuvent s'exprimer dans la langue of‐
ficielle de leur choix. Des services d'interprétation sont offerts, et

vous avez le choix, au bas de votre écran, entre « Parquet », « An‐
glais » et « Français ».

Avant de prendre la parole, cliquez sur l'icône du microphone
pour activer votre micro. Quand vous avez terminé de parler, désac‐
tivez votre micro afin de réduire le plus possible les interférences.

Je vous rappelle que toutes les interventions des membres du Co‐
mité et des témoins doivent être transmises via la présidence. Si un
député désire demander la parole en dehors de la période qui lui est
réservée pour ses questions, il doit activer son micro et indiquer
qu'il invoque le Règlement.

Si un député veut réagir au rappel au Règlement d'un de ses col‐
lègues, il doit utiliser la fonction « Lever la main ». La présidence
saura ainsi que vous souhaitez prendre la parole et pourra créer une
liste d'intervenants. Pour ce faire, vous n'avez qu'à cliquer sur
l'icône « Participants », au bas de votre écran. Lorsque la liste s'affi‐
chera, vous pourrez cliquer sur la fonction « Lever la main » à côté
de votre nom.

Veuillez vous exprimer lentement et clairement.

À moins de circonstances exceptionnelles, l'utilisation d'un
casque d'écoute muni d'un microperche est obligatoire pour tous les
participants à distance.

Si un problème technique survient, veuillez en aviser la prési‐
dence ou le greffier. Il est à noter qu'en pareil cas, nous pourrions
devoir interrompre nos travaux pendant un moment, car nous de‐
vons nous assurer que tous les députés peuvent participer pleine‐
ment à la séance.

Pour ceux qui participent à la réunion en personne, veuillez pro‐
céder de la manière habituelle lorsque le Comité au complet se
réunit en personne dans la salle de comité. Veuillez respecter les di‐
rectives du Bureau de régie interne en ce qui concerne le port du
masque et les protocoles en matière de santé.

Si vous souhaitez attirer mon attention, je vous prie de me faire
un signe de la main ou de m'interpeller par mon nom au moment
opportun.

Si vous souhaitez invoquer le Règlement, veuillez attendre le
moment adéquat pour me l'indiquer clairement.

Pour ce qui est de la liste des intervenants, le greffier du Comité
et moi-même ferons de notre mieux pour maintenir l'ordre le plus
approprié, que vous participiez à la séance en personne ou virtuelle‐
ment. Par souci d'équité envers tous les membres du Comité, la liste
des intervenants sera seulement activée une fois la séance ouverte,
et non à l'arrivée des participants.
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Maintenant que toutes ces indications ont été données, j'invite
l'honorable Patty Hajdu, ministre de la Santé, à faire une déclara‐
tion liminaire de 10 minutes.

L’hon. Patty Hajdu (ministre de la Santé): Je vous remercie
infiniment, monsieur le président. Je remercie tous les membres du
Comité de m'avoir invitée à comparaître devant le Comité perma‐
nent de la santé.

Je rappelle que je suis accompagnée aujourd'hui de plusieurs re‐
présentants du ministère: Stephen Lucas, sous-ministre de Santé
Canada; Iain Stewart, président de l'Agence de la santé publique du
Canada; Dre Theresa Tam, administratrice en chef de la santé pu‐
blique du Canada; Dr Mike Strong, président des Instituts de re‐
cherche en santé du Canada; Les Linklater, chef fédéral responsable
du dépistage de la COVID‑19, de la recherche des contrats et des
stratégies de gestion de données; et Siddika Mithani, présidente de
l'Agence canadienne d'inspection des aliments.

À la demande des interprètes, je vais m'en tenir à une langue
pour faciliter la traduction.

Je veux commencer par le début et réfléchir à la façon dont la
pandémie de la COVID‑19 a façonné notre travail et continue de le
faire.

À l'heure actuelle, nous observons une tendance inquiétante avec
la résurgence de la maladie au Canada. Les cas de COVID‑19 dans
nos collectivités augmentent à un rythme préoccupant, plus rapide
encore qu'au pic de l'épidémie au printemps dernier. Heureusement,
le Canada est mieux préparé. Notre approvisionnement en équipe‐
ment de protection individuelle, ou EPI, est plus fiable, notre capa‐
cité de dépistage est supérieure dans l'ensemble du pays et notre
compréhension du virus est meilleure, surtout grâce aux investisse‐
ments dans la recherche et la science. Nous avons également une
meilleure compréhension de la façon de traiter la maladie. Tous ces
éléments contribuent à la sécurité de tous les Canadiens pendant la
deuxième vague.

Comme il s'agit d'une nouvelle menace, nous avons beaucoup in‐
vesti dans la recherche au pays. Grâce à ces efforts, nous compre‐
nons mieux le virus et ses effets sur les Canadiens, et aussi sur le
reste du monde. Nous avons tous appris que la voie à suivre pour
traverser la pandémie n'a rien de prévisible ou de simple.

À l'aube des longs mois d'hiver, nous continuons à demander aux
Canadiens de respecter les directives de santé publique pour que
nous puissions contenir le virus, éviter d'autres pertes de vie et limi‐
ter les difficultés économiques. Nous devons gagner du temps jus‐
qu'à l'arrivée chez nous d'un vaccin sécuritaire et fiable. Ce sera
notre priorité absolue dans les mois à venir, tant pour notre gouver‐
nement que pour mon portefeuille.

Monsieur le président, vous vous souvenez sans doute que le
plus récent discours du Trône répond directement aux difficultés at‐
tribuables à la pandémie. Il confirme également que mon ministère
est au cœur de la réponse. Je tiens à remercier les gens dévoués de
Santé Canada et de l'Agence de la santé publique du Canada, qui
ont travaillé avec zèle pour aider les provinces et les territoires à ac‐
croître leur capacité de dépistage et leur aptitude à rechercher les
contacts et endiguer les éclosions.

Ce travail a également permis de garantir l'accès à l'EPI en amé‐
liorant la capacité canadienne et en prenant le contrôle de nos
chaînes d'approvisionnement. Il a aussi fallu mettre au point et dé‐

ployer une stratégie de vaccination pour être prêts lorsqu'un vaccin
sera disponible.

La réponse sanitaire à la COVID‑19 n'est qu'une partie de l'équa‐
tion. La pandémie a mis au jour de nombreuses lacunes dans les
systèmes sociaux du Canada, dont il était question dans le discours
du Trône. Encore une fois, mon ministère poursuit son travail im‐
portant pour remédier à ces lacunes et pour aider les provinces et
les territoires dans leur rôle et leur responsabilité entourant l'admi‐
nistration des soins de santé.

La pandémie a mis en lumière des problèmes systémiques du cô‐
té des soins de longue durée. Comme bon nombre de Canadiens et
de collègues ici aujourd'hui le réclament, nous sommes déterminés
à travailler avec les provinces et les territoires pour établir des
normes de soins de longue durée à l'intention des personnes âgées
qui résident dans des foyers. Nous cherchons aussi à améliorer l'ac‐
cès aux médecins de famille et aux équipes de soins primaires, sur‐
tout dans les collectivités rurales et éloignées. Nous collaborons
avec les provinces et les territoires pour améliorer l'accès aux soins
de santé virtuels, un service qui s'est révélé essentiel pour les Cana‐
diens durant la pandémie. Par exemple, 530 000 Canadiens se sont
branchés au portail de mieux-être mental pour clavarder avec des
professionnels, leur envoyer des messages texte ou les rencontrer
par vidéo. Nous nous employons toujours à résoudre la crise de sur‐
doses d'opioïdes, qui a empiré pendant la pandémie. Il faut absolu‐
ment que les Canadiens aient accès aux services d'aide en santé
mentale et en toxicomanie dont ils ont besoin pendant cette période.

Pour terminer, nous continuerons à prendre des mesures pour ac‐
célérer la mise en place d'un régime d'assurance-médicaments na‐
tional et universel. Ces priorités correspondent à de nombreux tra‐
vaux déjà en cours dans le portefeuille de la Santé. À l'approche de
l'automne et de l'hiver, nous allons nous attaquer à chacun de ces
enjeux et redoubler d'attention et de vigueur.
● (1310)

Notre réponse a évolué au rythme de la pandémie. Nos besoins
budgétaires en témoignent. Dans l'ensemble du portefeuille de la
Santé, nous demandons des autorisations supplémentaires pour di‐
verses choses liées à la COVID‑19: la recherche médicale, les in‐
vestissements fédéraux pour l'Accord sur la relance, les médica‐
ments, les appareils médicaux, les soins virtuels et de nombreuses
autres initiatives visant à aider les Canadiens à traverser cette pé‐
riode d'incertitude.

Notre gouvernement a pris des mesures promptes, coordonnées
et sans précédent pour protéger la santé et le bien-être des Cana‐
diens, pour maintenir les entreprises à flot, pour aider les Canadiens
dans les moments difficiles et pour continuer à faire rouler l'écono‐
mie.

Fidèles à la tradition canadienne, les citoyens ont répondu à l'ap‐
pel. Ils ont écouté les conseils de santé publique. Ils ont accepté des
sacrifices et ont fait preuve de résilience. Nous ne sommes toutefois
pas encore tirés d'affaire, et nous ne devons pas oublier que le virus
reste une menace pour nous tous. Nous devons rester vigilants.
Avec l'augmentation des taux d'infection dans tout le pays, nous de‐
vons tous en faire davantage.

Le monde travaille avec ardeur pour trouver une solution à long
terme afin de neutraliser la COVID‑19. En attendant, nous devons
continuer à persévérer et à nous soutenir mutuellement, car c'est en‐
semble que nous y parviendrons.
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Le président: Nous allons maintenant passer aux interventions
de six minutes, à commencer par M. d'Entremont.

M. Chris d'Entremont (Nova-Ouest, PCC): Je vous remercie,
monsieur le président. Je remercie la ministre et ses accompagna‐
teurs d'être avec nous aujourd'hui.

J'aimerais soulever un point que vous n'avez vraiment pas abordé
dans votre exposé. C'est la question qui donne probablement aux
gens le plus d'espoir de passer une meilleure année, à savoir le vac‐
cin. Nous avons posé la question à plusieurs reprises, mais nous
n'avons pas nécessairement reçu de réponse claire sur la date à la‐
quelle vous vous attendez à ce que les vaccins soient livrés au
Canada.

L’hon. Patty Hajdu: Vous avez tout à fait raison. L'arrivée des
vaccins est la lueur d'espoir que les Canadiens attendent afin d'atté‐
nuer les difficultés attribuables à la COVID‑19 aux quatre coins du
monde.

Je suis très fière du Canada et du travail que nous avons accom‐
pli pour faire l'acquisition de vaccins en suivant les conseils éclai‐
rés du Groupe de travail sur les vaccins. En fait, nous avons acheté
plus de vaccins par habitant que tout autre pays. Comme vous le sa‐
vez, pour deux des sept candidats, les résultats sont très prometteurs
jusqu'à maintenant, et des demandes d'examen réglementaire conti‐
nu ont été soumises à Santé Canada.

Nous espérons obtenir quelques doses au premier trimestre
de 2021, mais le travail est en cours. Il y a un certain nombre
d'étapes à franchir avant que nous puissions commencer à vacciner
les Canadiens. Nous faisons le nécessaire et nous travaillons en très
étroite collaboration avec les fabricants, les provinces et les terri‐
toires pour mettre en place un plan stratégique de vaccination qui
permettra de distribuer les vaccins dès qu'ils seront approuvés.
● (1315)

M. Chris d'Entremont: Le premier trimestre est long. Le vaccin
pourrait donc arriver tant au début du mois de janvier qu'au mois de
mars. Avez-vous un calendrier plus précis sur le déploiement?
Avez-vous des renseignements sur les vaccins qui nous parvien‐
dront et qui sont les plus prometteurs?

L’hon. Patty Hajdu: Nous avons bien sûr deux vaccins promet‐
teurs: celui de Pfizer et celui de Moderna. Le Canada en a acheté
des millions de doses, et les deux ont demandé une approbation ré‐
glementaire continue à Santé Canada. C'est une excellente nou‐
velle. Comme vous le savez, le processus d'approbation réglemen‐
taire a été accéléré pour nous permettre de vérifier au fur et à me‐
sure les données fournies par les fabricants pour éviter d'attendre la
conclusion des essais cliniques.

Ce sont de bonnes nouvelles. Il serait bien sûr irresponsable de
ma part de vous donner une date précise, car la réponse est large‐
ment attribuable aux procédures des fabricants et au processus
d'examen réglementaire. Nous avons tout de même bon espoir d'ob‐
tenir des doses au premier trimestre. Nous travaillerons d'arrache-
pied avec les fabricants pour que ce soit possible.

M. Chris d'Entremont: Très bien. Disons que la Food and Drug
Administration, soit l'agence américaine de réglementation des ali‐
ments et drogues, approuve un vaccin. Combien de temps fau‐
drait‑il au Canada pour en approuver un aussi? Nous sommes sub‐
mergés d'informations en provenance des États-Unis. Nous saurons
bien sûr à quel moment leur vaccin sera approuvé. Quand pouvons-
nous espérer approuver nos vaccins? Notre processus est‑il beau‐
coup plus long?

L’hon. Patty Hajdu: Je ne peux pas commenter le processus
américain puisque je ne le connais pas. Je dirai simplement que le
processus canadien s'attarde à deux volets. Il y a la sécurité des vac‐
cins. De toute évidence, chaque Canadien s'attend à ce que les auto‐
rités réglementaires fassent preuve de diligence raisonnable pour
garantir que les vaccins sont sécuritaires et efficaces, comme les fa‐
bricants l'affirment.

Nous avons doublé la capacité du ministère chargé de la régle‐
mentation, voire plus. Nous avons des équipes de réglementation
pour chaque vaccin qui sont prêtes à examiner les données, et qui
en ont même déjà vérifié une grande partie. Comme je l'ai dit, ces
examens continus permettent aux organismes de réglementation de
regarder les données au fur et à mesure qu'elles arrivent, au lieu de
tout recevoir à la fin des essais cliniques.

Nous sommes en mesure de travailler avec les fabricants afin de
vérifier les données au fur et à mesure qu'ils nous les font parvenir.

M. Chris d'Entremont: Très bien.

Nous espérions que le vaccin soit prêt au premier trimestre; c'est
là où nous en sommes pour l'instant. En attendant le premier tri‐
mestre, avez-vous établi des orientations nationales concernant les
personnes qui seront les premières à recevoir une dose, comme
d'autres pays l'ont fait?

L’hon. Patty Hajdu: Oui, le Comité consultatif national de l'im‐
munisation, ou CCNI, est un organisme indépendant qui conseille
l'Agence de la santé publique du Canada. Il a émis des orientations
préliminaires à partir des renseignements très généraux dont nous
disposons actuellement sur les vaccins et sur les personnes à qui il
conviendrait de les administrer. Il y a des provinces et des terri‐
toires qui ont aussi leurs propres conseillers sur les populations
prioritaires, et ce travail est en cours.

M. Chris d'Entremont: Pouvez-vous remettre le document au
Comité?

L’hon. Patty Hajdu: Je crois que les orientations du CCNI sont
publiques. Je vais vérifier auprès de mes accompagnateurs.

M. Stephen Lucas (sous-ministre, ministère de la Santé): Oui,
le document est bel et bien public. Les orientations préliminaires
ont été publiées le 3 novembre. Nous pourrons les faire parvenir au
Comité par l'entremise du président.

M. Chris d'Entremont: D'accord.

Avez-vous mis au point une stratégie nationale sur la façon dont
le vaccin sera déployé et sur l'endroit où il sera envoyé? Certaines
provinces semblent maintenant prendre un peu d'avance sur les
orientations fédérales, ou du moins sur les règles fédérales. Dans
quelle direction ces choses s'en vont-elles?

L’hon. Patty Hajdu: Chaque vaccin a ses propriétés particu‐
lières et ses propres besoins logistiques sur les plans du transport,
de l'entreposage et du déploiement. Oui, nous planchons actuelle‐
ment sur ces stratégies tant à l'échelle fédérale qu'avec les pro‐
vinces et les territoires. Nous voulons nous assurer que leurs plans
tiennent compte des exigences des vaccins, d'après notre compré‐
hension actuelle, et qu'ils ont aussi la capacité de distribuer et d'en‐
treposer convenablement les vaccins. Ce travail est en cours.

Le président: Je vous remercie, monsieur d'Entremont. Nous al‐
lons maintenant écouter M. Kelloway.

Allez‑y, je vous prie. Vous avez six minutes.
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● (1320)

M. Mike Kelloway (Cape Breton—Canso, Lib.): Je vous re‐
mercie, monsieur le président.

Je vous remercie de vous être jointe à nous aujourd'hui, madame
la ministre. Je tiens à vous remercier du fond du cœur, vous et les
fonctionnaires qui sont ici avec nous aujourd'hui, pour votre travail
acharné visant à protéger les Canadiens depuis le début de la pan‐
démie.

Comme vous le savez, et beaucoup de gens aussi, l'aéroport
J.A. Douglas McCurdy dans ma circonscription a été très durement
touché par la pandémie de COVID‑19. De nombreux aéroports sont
dans le même bateau.

Bien que la bulle atlantique a assuré la sécurité de ceux d'entre
nous qui vivent dans les provinces de l'Atlantique, mes électeurs et
de nombreux Canadiens sont à la recherche de solutions novatrices
aux difficultés que connaissent les aéroports de la région en raison
de la période d'isolement de deux semaines attribuable à la pandé‐
mie. Il est indéniable que les voyages internationaux et la mobilité
pendant la pandémie ont contribué à la propagation de la CO‐
VID‑19 au Canada, mais nous savons aussi que ces mesures
mettent les Canadiens à rude épreuve. Pourriez-vous nous parler
des stratégies que le gouvernement envisage pour éventuellement
réduire la période d'isolement des voyageurs qui entrent au Canada,
ou des Canadiens qui entrent dans la bulle atlantique, sans compro‐
mettre la santé et la sécurité des Canadiens?

L’hon. Patty Hajdu: Merci beaucoup. C’est une excellente
question.

Même si elle protège les Canadiens, je sais que la quarantaine de
14 jours présente de réels défis pour les gens. Les déplacements in‐
terprovinciaux sont un des problèmes de la bulle atlantique, mais
les déplacements internationaux aussi, y compris aux États-Unis.

La quarantaine de 14 jours, même si elle est difficile, a été un ou‐
til important pour limiter l’importation du virus sur le territoire ca‐
nadien et dans les régions où la transmission est très faible. C’est
pour cette raison que nous continuons à appliquer ces mesures au
Canada, en particulier aux frontières internationales. Nous pensons
que tout changement à ce chapitre devra reposer sur des preuves et
des recherches. C’est pourquoi nous avons travaillé en étroite colla‐
boration avec l’Alberta pour voir s’il est possible d’utiliser un pro‐
gramme rigoureux de dépistage et de surveillance, qui combine des
tests et un isolement réduit. Ces efforts nous permettront de com‐
prendre la façon de réduire ce système de quarantaine obligatoire
en toute sécurité. Je suis ravie que le projet pilote soit réalisé à l’aé‐
roport international de Calgary et au poste frontalier terrestre de
Coutts.

Les travaux réalisés par Air Canada et WestJet, en partenariat
avec des universités, fourniront des preuves supplémentaires. Je
pense que le Canada aura ainsi un fondement scientifique très so‐
lide s’il décide de réduire la durée de la quarantaine obligatoire.

M. Mike Kelloway: Je vous remercie, madame la ministre.

Je voudrais maintenant parler un peu des vaccins. Il y a eu beau‐
coup de discussions là‑dessus, et même une question aujourd’hui.

Il commence à y avoir beaucoup d’avancées prometteuses, et
nous sommes un peu plus optimistes quant à la possibilité d’avoir
un vaccin bientôt, peut-être dans quelques mois. Or, nous savons
que les provinces et les territoires en sont responsables. La fourni‐
ture des soins de santé leur incombe, mais la distribution du vaccin

contre la COVID nécessitera énormément de coordination et de co‐
opération sur le plan logistique.

Pouvez-vous nous en dire un peu plus sur le travail en cours pour
garantir que les vaccins seront produits rapidement et en toute sécu‐
rité le moment venu? En outre, j’ai entendu dire que des provinces
comme l’Ontario et l’Alberta attendent un nombre donné de vac‐
cins. Madame la ministre, je travaille avec beaucoup de groupes
vulnérables au sein de ma circonscription. Je me demande si c’est
vrai aussi pour les populations autochtones et les autres groupes
sous l’aile du fédéral.

L’hon. Patty Hajdu: Vous avez raison: c’est une excellente nou‐
velle pour le monde que certains vaccins commencent à obtenir un
haut taux d’efficacité. Il est évidemment encore tôt, mais nous
avons un des programmes de vaccin les plus robustes au monde.
Comme je l’ai dit, le Groupe de travail sur les vaccins nous a gui‐
dés à ce chapitre.

Les membres du Groupe sont en outre des bénévoles. Ils
viennent d’horizons très divers. Il y a notamment des spécialistes
de la virologie, du monde des affaires ou du domaine pharmaceu‐
tique. Je pense que cette combinaison d’expertise a vraiment prêté
main-forte au Canada.

Comme vous le savez, nous avons travaillé en étroite collabora‐
tion avec nos partenaires provinciaux et territoriaux sur la question
des vaccins et sur la manière dont nous allons les déployer. Certains
des vaccins ont des particularités logistiques très difficiles. Nous al‐
lons soutenir les provinces et les territoires pour nous assurer qu’ils
ont le nécessaire pour entreposer ces vaccins et les transporter en
toute sécurité.

Je sais que les provinces sont enthousiastes à l’idée de recevoir
des doses et de parler de chiffres, mais nous sommes toujours en
train de discuter avec elles de la façon dont nous allons les répartir
à leur arrivée. Il est très important que nous le fassions ensemble,
car nous voulons que la distribution soit équitable.

Bien sûr, nous avons déjà procédé de cette façon avec des choses
comme les EPI et les tests de dépistage rapide. Je suis convaincu
que nous pourrons conclure une entente avec les provinces et les
territoires qui nous permettra de protéger les Canadiens. Le gouver‐
nement fédéral pourra assurément protéger les populations dont il
est responsable.
● (1325)

M. Mike Kelloway: Je vous remercie, madame la ministre.

C’étaient les questions que je souhaitais poser pour l’instant,
monsieur le président.

Le président: Je vous remercie, monsieur Kelloway.

Nous allons maintenant écouter
[Français]

M. Ste‑Marie.

Monsieur Ste‑Marie, vous disposez de six minutes.
M. Gabriel Ste-Marie (Joliette, BQ): Merci, monsieur le pré‐

sident.

Je tiens d'abord à vous saluer, de même que tous les membres du
Comité, l'équipe de soutien et les interprètes qui se trouvent dans
cette salle.
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Je tiens aussi à vous saluer, madame la ministre, docteure Tam et
tous les autres témoins. Je vous remercie de participer à la réunion
d'aujourd'hui.

Mes questions s'adressent à Mme la ministre.

Dans un article d'Hélène Buzzetti paru dans Le Devoir, celle-ci
cite les propos de l'adjoint de la Dre Tam, le Dr Howard Njoo. Ses
propos vont comme suit:

Ce sont les autorités des provinces qui sont le plus au courant et qui connaissent
le mieux la réalité sur le terrain au Québec.

J'aimerais demander à la ministre si, de façon générale, elle est
d'accord sur une telle affirmation.

[Traduction]
L’hon. Patty Hajdu: Je suis bel et bien d'accord avec cette affir‐

mation de façon générale. Ce qu'il est important de comprendre en
ce qui a trait plus particulièrement aux mesures de santé publique
qui empêchent les provinces...

Les médecins hygiénistes provinciaux sont souvent plus près du
terrain. Ils comprennent leurs populations et savent souvent com‐
ment combiner les actions et les messages de la façon qui leur
convient le mieux.

[Français]
M. Gabriel Ste-Marie: Merci beaucoup de cette réponse.

Dans sa présentation, madame la ministre a fait référence au dis‐
cours du Trône.

Le 18 septembre dernier, quelques jours avant le discours du
Trône, les premiers ministres du Québec, de l'Ontario, de l'Alberta
et du Manitoba ont parlé au nom de l'ensemble des provinces et des
territoires. Ils ont demandé que la contribution du gouvernement fé‐
déral accordée aux provinces pour leurs dépenses en santé passe de
22 à 35 %.

J'aimerais savoir si la ministre est d'accord sur cette demande,
qui ne figurait pas dans le discours du Trône.

[Traduction]
L’hon. Patty Hajdu: Par l'entremise du président, je vous re‐

mercie infiniment de cette question.

En mai dernier, nous avons remis 19 milliards de dollars aux pro‐
vinces et aux territoires pour les aider dans leur réponse à la CO‐
VID‑19. Une grande partie de cette somme a été consacrée aux in‐
terventions sanitaires, que ce soit pour acheter de l'EPI ou pour ac‐
croître la capacité de dépistage, de recherche des contacts et rela‐
tive aux données. Un montant supplémentaire de 740 millions de
dollars a été accordé aux foyers de soins de longue durée, dans le
but d'augmenter le soutien que nous leur avons offert au printemps
avec l'aide de la Croix-Rouge canadienne et de l'armée, de façon à
mieux protéger les personnes âgées pendant la deuxième vague.
Les provinces et les territoires pourront continuer de compter sur
nous.

Je sais que le premier ministre a pris l'engagement d'organiser
une réunion au début du mois de décembre sur les transferts en san‐
té, et j'attends ces discussions avec impatience.

[Français]
M. Gabriel Ste-Marie: Je remercie la ministre de sa réponse.

Est-ce qu'elle peut nous donner la date de cette rencontre qui se
tiendra au début de décembre?

[Traduction]
L’hon. Patty Hajdu: Je suis désolée, mais je ne connais pas

l'emploi du temps du premier ministre.

Je vous remercie.

[Français]
M. Gabriel Ste-Marie: D'accord, merci. J'aurai essayé.

En effet, le gouvernement s'est engagé à transférer 19 milliards
de dollars aux provinces, ce qui inclut 10 milliards de dollars desti‐
nés aux dépenses liées à la santé.

À ce jour, de ces 10 milliards de dollars, quel montant a effecti‐
vement été transféré aux provinces?

[Traduction]
L’hon. Patty Hajdu: Le Québec reçoit 3,1 milliards de dollars

sur le total de 19 milliards.

[Français]
M. Gabriel Ste-Marie: Ma question vise à savoir si ces 3,1 mil‐

liards de dollars alloués au Québec ont été effectivement versés.

En date d'aujourd'hui, quelle part de ce montant a été versée?

[Traduction]
L’hon. Patty Hajdu: Monsieur le président, je vais inviter un

des fonctionnaires à répondre.
M. Stephen Lucas: Les fonds ont été transférés aux provinces et

aux territoires en septembre dernier.

[Français]
M. Gabriel Ste-Marie: Je remercie le sous-ministre de sa ré‐

ponse. C'est très encourageant.

Les gouvernements des provinces demandent une augmentation
sans condition et récurrente des transferts en santé qui ne soit pas
seulement liée à la pandémie actuelle. Avec le vieillissement de la
population, on a vu les conséquences du sous-financement dans les
résidences pour les aînés et particulièrement dans les CHSLD.

J'aimerais demander à la ministre si elle croit que le gouverne‐
ment fédéral devrait soutenir les provinces davantage et de façon
récurrente par le truchement des transferts en santé.
● (1330)

[Traduction]
L’hon. Patty Hajdu: Par l'entremise de la présidence, je crois

que le gouvernement fédéral a instauré un partenariat solide avec
les provinces et les territoires sous forme de dépenses fédérales en
santé. Je parle non seulement des 19 milliards de dollars pour l'Ac‐
cord sur la relance sécuritaire, mais aussi de l'acquisition et la dis‐
tribution de tests de dépistage rapide, ainsi que de l'achat des vac‐
cins. Le gouvernement fédéral a prêté main-forte aux provinces et
aux territoires tout au long de la pandémie, sur le plan tant financier
que pratique, et nous poursuivrons ces efforts.

[Français]
M. Gabriel Ste-Marie: Je remercie la ministre de sa réponse.
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Ma question portait davantage sur les transferts en santé. Je rap‐
pelle qu'à l'origine du programme, à la fin des années 1960, le gou‐
vernement fédéral couvrait la moitié des dépenses. Dans les an‐
nées 1980, il couvrait toujours autour de 40 % des dépenses. Ac‐
tuellement, il le fait à 22 %.

Le Québec et les provinces demandent que ce pourcentage soit
rehaussé à l'équivalent du tiers des dépenses ou un peu plus, soit à
35 %. Ma question portait là-dessus.

J'aimerais savoir si la ministre croit que le gouvernement devrait
rehausser la part du financement des dépenses des provinces en ma‐
tière de santé.

[Traduction]
L’hon. Patty Hajdu: Merci beaucoup.

Par l'intermédiaire de la présidence, je répète que le gouverne‐
ment fédéral a démontré sa volonté de soutenir les provinces et les
territoires au moyen de dépenses supplémentaires en santé, et aussi
de contributions de 19 milliards de dollars dans le cadre de l'Accord
sur la relance sécuritaire, comme je l'ai dit. Cela ne comprend pas
d'autres transferts, par exemple les 2 milliards de dollars pour ac‐
croître la sécurité des écoles qui ont été versés au début du mois de
septembre pour que les milieux scolaires soient plus sûrs et plus
sains.

Monsieur le président, nous serons encore là pour aider les pro‐
vinces et les territoires, comme nous l'avons fait tout au long de la
pandémie.

[Français]
Le président: Merci, monsieur Ste‑Marie.
M. Gabriel Ste-Marie: Merci, monsieur le président.

Merci, madame la ministre.

[Traduction]
Le président: Nous allons maintenant écouter M. Davies.

Vous avez la parole six minutes, monsieur.
M. Don Davies (Vancouver Kingsway, NPD): Je vous remer‐

cie, monsieur le président.

Je remercie la ministre et ses accompagnateurs d'être avec nous.
Je sais que nous pouvons être en désaccord sur certaines politiques
et que nous vous critiquons parfois, mais je veux prendre un mo‐
ment pour vous remercier, madame la ministre. Je sais qu'il n'est
pas facile d'être la ministre responsable en période de pandémie
mondiale, et je vous remercie d'être au service de nous tous.

Madame la ministre, je vais d'abord vous parler des vaccins. Les
Centres américains pour le contrôle et la prévention des maladies
ont publié une stratégie de distribution de vaccins selon laquelle les
États doivent être prêts pour la distribution du vaccin contre la CO‐
VID‑19 au plus tard le 15 novembre.

Le Canada cible‑t‑il une date à laquelle il sera prêt à distribuer le
vaccin? Dans l'affirmative, quelle est cette date?

L’hon. Patty Hajdu: Merci beaucoup. Monsieur le président, je
remercie le député de ses bonnes paroles et son soutien. Je suis
d'accord. C'est un moment pour l'équipe Canada, un moment où
nous devons tous nous serrer les coudes malgré nos divergences po‐
litiques.

À propos de la stratégie de vaccination et de la préparation
connexe, je dirai juste que nous travaillons maintenant assidûment
avec les provinces et les territoires pour avoir en place un plan fé‐
déral et provincial robuste. Les provinces et les territoires pré‐
sentent leurs plans. Nous les examinons ensemble pour nous assu‐
rer de ne pas avoir oublié d'aspects liés à la logistique, à la distribu‐
tion et à la planification. Nous continuons de travailler fort en‐
semble.

M. Don Davies: Je suis désolé; je n'entends pas de date. Je vais
supposer que nous n'en avons pas encore fixé une. Est‑ce que je me
trompe?

L’hon. Patty Hajdu: Comme je l'ai dit, nous travaillons as‐
sidûment avec les provinces et les territoires. Le plan est en cours
d'élaboration.

M. Don Davies: Merci.

Les Centers for Disease Control des États-Unis ont déclaré que,
une fois qu'un vaccin sera approuvé, les autorités américaines ont
un plan pour entamer la distribution dans les 24 heures.

Le Canada a‑t‑il un plan similaire pour distribuer le vaccin dans
les 24 heures, si jamais un vaccin est approuvé?

L’hon. Patty Hajdu: Dans le cadre du travail que nous faisons
actuellement avec les provinces et les territoires, nous cherchons
d'abord à nous doter d'un mécanisme d'examen accéléré pour soute‐
nir l'examen réglementaire des vaccins à mesure qu'ils sont mis au
point afin de pouvoir rapidement les approuver lorsque les données
prouvent qu'ils sont sécuritaires et efficaces. Deuxièmement, nous
devons veiller à ce que les provinces, les territoires et le gouverne‐
ment fédéral soient bien placés pour distribuer le vaccin au pays de
manière sécuritaire, efficace et équitable.
● (1335)

M. Don Davies: Merci.

Madame la ministre, je sais que vous savez que, cette semaine, la
ministre de la Santé de l'Ontario a déclaré publiquement et très ca‐
tégoriquement que l'Ontario allait être... annoncé qu'ils savaient que
le Canada allait recevoir quelque six millions de doses de vaccin,
quatre millions de Pfizer et deux millions de Moderna. Elle a même
ventilé les chiffres et dit combien de doses l'Ontario recevrait, soit
1,6 million de doses parmi les quatre millions de Pfizer et
800 000 doses parmi les deux millions de Moderna.

Madame la ministre, ce sont des chiffres très concrets. Les
a‑t‑elle inventés?

L’hon. Patty Hajdu: Monsieur le président, comme je l'ai dit, le
travail pour établir la distribution des doses disponibles est en
cours. Les provinces et les territoires savent que nous avons un pro‐
cessus collaboratif qui nous permet de discuter et de nous entendre
sur une formule de distribution qui fonctionne pour tout le monde.
Nous poursuivons le travail. Je pense qu'il est trop tôt pour les pro‐
vinces et les territoires à ce stade‑ci de parler du nombre de doses
qu'ils recevront, car, de toute évidence, les discussions se pour‐
suivent.

M. Don Davies: Je sais que certains fabricants de médicaments,
comme AstraZeneca, ont donné à des pays comme le Brésil, le Ja‐
pon, l'Australie et l'Inde la capacité nécessaire pour fabriquer eux-
mêmes le vaccin, ce qui permettra évidemment d'accélérer la fabri‐
cation et contribuera aussi à garantir un accès au vaccin à leurs ci‐
toyens.
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Le Canada a‑t‑il négocié ce même droit avec AstraZeneca pour
produire nous-mêmes le vaccin ici?

L’hon. Patty Hajdu: Je vais céder la parole à mes collabora‐
teurs, peut-être M. Lucas, pour qu'ils parlent des divers aspects du
vaccin d'AstraZeneca.

M. Stephen Lucas: Merci, madame la ministre.

Je vais mentionner que nous avons reçu la soumission réglemen‐
taire d'AstraZeneca, qui portait sur la fabrication du vaccin à l'exté‐
rieur du Canada.

Je vais céder la parole à M. Iain Stewart, président de l'Agence
de la santé publique du Canada, pour qu'il dise quelques mots sur
l'approche.

M. Iain Stewart (président, Agence de la santé publique du
Canada): Jusqu'à maintenant, le secteur national de la fabrication
s'est surtout concentré sur la mise au point d'un vaccin canadien,
par des sociétés comme BVI, contrairement à des sociétés interna‐
tionales.

M. Don Davies: Puis‑je revenir à la question, monsieur Stewart?
Dans le cas des vaccins prometteurs de Pfizer, Moderna ou Astra‐
Zeneca, le Canada a‑t‑il négocié le droit de les fabriquer ici, s'ils
sont approuvés par Santé Canada?

M. Iain Stewart: Nos échanges avec ces sociétés visent à obte‐
nir leurs vaccins, à les faire fabriquer et à nous les faire livrer. Elles
ne nous ont pas demandé de les fabriquer pour elles.

M. Don Davies: Je vois.

Nous traversons la saison de la vaccination contre la grippe, et il
y a eu des pénuries partout au pays. Je me demande juste qui va ad‐
ministrer les vaccins, si jamais, espérons‑le, nous allons de l'avant.
Il y aura vraisemblablement des dizaines de millions de Canadiens
qui feront la file pour obtenir un vaccin contre la COVID. Va‑t‑on
procéder par l'entremise des pharmacies du pays? Qui s'occupera de
la coordination? Qui administrera les vaccins?

L’hon. Patty Hajdu: Merci beaucoup. Monsieur le président, il
incombera largement aux provinces et aux territoires de vacciner
les Canadiens. La prestation de soins de santé, y compris les pro‐
grammes de vaccination, est leur principale responsabilité. Le gou‐
vernement fédéral se procurera les vaccins et, dans certains cas, il
les distribuera à des endroits convenus dans les provinces et les ter‐
ritoires. L'administration des vaccins aux Canadiens sera largement
effectuée par les partenaires provinciaux.

Le président: Merci, monsieur Davies.
M. Don Davies: Merci.
Le président: Nous venons de terminer nos questions de six mi‐

nutes.

Nous allons commencer notre deuxième tour par M. Barlow, je
crois, pour cinq minutes.

L’hon. Michelle Rempel Garner (Calgary Nose Hill, PCC): À
vrai dire, monsieur le président, c'est à mon tour. Nous avons tout
simplement inversé les deux premiers intervenants.

Le président: Je vois. Allez‑y, madame Rempel Garner, pour
cinq minutes, s'il vous plaît.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Merci, monsieur le président.

La question est pour le sous-ministre ou le président de l'Agence.
La ministre a dit que certaines doses de vaccin arriveraient pendant
le premier trimestre. Combien de doses y aura‑t‑il?

M. Iain Stewart: En vertu de nos ententes existantes, nous nous
attendons à recevoir six millions de doses d'ici le 31 mars.

L’hon. Michelle Rempel Garner: C'est rapide. Pour revenir aux
questions de mon collègue, M. Davies, d'ici quelle date dites-vous
aux provinces d'être prêtes à administrer le vaccin?
● (1340)

M. Iain Stewart: Il y a beaucoup d'incertitude par rapport au
moment où les vaccins seront prêts. Nous avons des contrats selon
lesquels des vaccins doivent être fournis d'ici le 31 mars, mais leur
utilisation au Canada doit être approuvée. Cette décision réglemen‐
taire n'a pas encore été prise.

L’hon. Michelle Rempel Garner: À titre de précision, lorsque
la ministre dit que certaines doses peuvent arriver, il est question de
six millions de doses qui pourraient arriver d'ici la fin de mars, mais
nous ne savons pas avec certitude si l'approbation réglementaire au‐
ra alors été obtenue. Ai‑je bien compris?

M. Iain Stewart: En vertu des contrats, six millions de doses
doivent arriver d'ici le 31 mars, et oui, pour pouvoir s'en servir, l'or‐
ganisme de réglementation doit approuver leur utilisation.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Avez-vous l'impression que
ce sera fait d'ici l'arrivée des vaccins?

M. Iain Stewart: Je vais céder la parole à mon collègue, M. Ste‐
phen Lucas. Il s'occupe de la réglementation à Santé Canada.

M. Stephen Lucas: Monsieur le président, je signale que pour
Pfizer et Moderna, nous avons commencé à recevoir leurs soumis‐
sions vers le début d'octobre et, comme l'a indiqué la ministre Haj‐
du, nous nous penchons sur l'information reçue. Lorsque le fabri‐
cant nous aura donné toute l'information, Santé Canada rendra ses
décisions réglementaires le plus rapidement possible.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Pensez-vous que ce sera fait
avant ou après le 31 mars?

M. Stephen Lucas: Nous nous penchons avec diligence sur l'in‐
formation fournie. Nous allons terminer notre examen réglemen‐
taire le plus rapidement possible lorsque le fabricant nous aura re‐
mis les derniers renseignements, conformément à l'arrêté d'urgence
et au processus d'examen continu.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Je vous demande tous si vous
avez donné aux provinces une sorte de date cible dans les délais
prescrits?

M. Iain Stewart: Comme la ministre l'a indiqué, nous avons une
longue et profonde discussion avec les provinces au sujet de la pré‐
paration...

L’hon. Michelle Rempel Garner: Merci. Bien.
M. Iain Stewart: ... et pour qu'elles soient prêtes, monsieur le

président, nous...
L’hon. Michelle Rempel Garner: Bien.
Le président: Madame Rempel Garner, veuillez laisser les té‐

moins répondre.
L’hon. Michelle Rempel Garner: Je n'ai que trois minutes.

Merci.

Pour donner suite aux questions de mon collègue, M. Davies, le
ministre de la Santé de l'Alberta a dit sur Twitter il y a environ une
journée que la province devait recevoir 465 000 doses du vaccin au
cours du premier trimestre de 2021.

Monsieur Lucas, a‑t‑il raison?
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M. Stephen Lucas: Monsieur le président, je crois...
L’hon. Michelle Rempel Garner: Je suis désolée. La question

est pour M. Stewart.
M. Iain Stewart: Bien.

Comme je le disais en répondant à votre question précédente,
nous discutons actuellement avec les provinces de la distribution.
Nous devons donc parler du nombre de doses qui seraient dispo‐
nibles, soit le chiffre de six millions. Je pense que différentes pro‐
vinces, dans le cadre de leurs préparatifs, parviennent ensuite à ce
qu'elles considèrent comme une estimation de ce qu'elles s'at‐
tendent à recevoir.

Comme l'a dit la ministre, les discussions sur...
L’hon. Michelle Rempel Garner: Elles ne font donc...
M. Iain Stewart: ... les contingents de vaccin, monsieur le pré‐

sident, ne sont pas terminées; elles se poursuivent.
L’hon. Michelle Rempel Garner: Monsieur Stewart, on a donc

envoyé un gazouillis erroné ou annoncé de l'information inexacte,
selon vous.

M. Iain Stewart: Je crois que d'ici à ce que les contingents
soient établis, il sera difficile de savoir si leur estimation est exacte.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Je vois.

Les provinces recevront-elles des contingents en fonction du
nombre d'habitants ou en fonction d'autres critères?

M. Iain Stewart: La ministre a dit dans ses observations qu'il
nous est arrivé à quelques reprises de fournir du matériel aux pro‐
vinces. Vous vous souviendrez du matériel de dépistage et de l'équi‐
pement de protection individuelle, par exemple. En pareil cas,
c'était habituellement en fonction du nombre d'habitants et d'autres
considérations, mais nous n'en sommes pas encore là. Les discus‐
sions se poursuivent. Chose certaine...

L’hon. Michelle Rempel Garner: À quel moment les autres cri‐
tères seront-ils prêts?

M. Iain Stewart: Quels autres critères? Parlez-vous des autres
considérations au‑delà du nombre d'habitants?

L’hon. Michelle Rempel Garner: Oui.
M. Iain Stewart: Cela fait partie des discussions en cours.
L’hon. Michelle Rempel Garner: À quel moment allons-nous

en être informés pour que nous puissions les évaluer?
M. Iain Stewart: Je ne sais pas si je peux dire à quel moment

l'information sera transmise au Comité.
L’hon. Michelle Rempel Garner: Je suis désolée. Je vais for‐

muler la question autrement. À quel moment ces considérations se‐
ront-elles prêtes?

M. Iain Stewart: Nous sommes actuellement en train d'en discu‐
ter avec les provinces, et le travail avance très bien. C'est une dis‐
cussion très constructive, et nous espérons donc savoir à quoi nous
en tenir à court terme.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Quand vous dites à court
terme...

Le président: Merci, madame Rempel Garner.
L’hon. Michelle Rempel Garner: Merci.
Le président: Nous allons passer au Dr Powlowski.

Docteur Powlowski, vous avez cinq minutes, s'il vous plaît.

M. Marcus Powlowski (Thunder Bay—Rainy River, Lib.): Je
veux moi aussi parler des vaccins. Nous semblons avoir obtenu de
bons résultats. Deux des vaccins qui semblent efficaces sont dans
notre carnet de commandes. Je signale que nous avons commandé
20 millions de doses du vaccin de Pfizer et 56 millions de doses de
celui de Moderna. Comme il faut deux doses de chaque vaccin pour
immuniser quelqu'un, je calcule que nous avons commandé 38 mil‐
lions de doses. Vu que notre population est de 35 millions, je dirais
que quelqu'un a fait du très bon travail . Les conservateurs peuvent
dire que même une horloge brisée peut donner l'heure juste deux
fois par jour, mais les libéraux savent que c'est attribuable à notre
brillante disposition naturelle. Quelqu'un a pris une excellente déci‐
sion.

J'ai deux questions sur le vaccin et le processus d'autorisation.
Ces vaccins n'ont pas encore été autorisés. Tous les pays du monde
sont dans la même situation. C'est certainement le cas pour la FDA
aux États-Unis, les organismes de réglementation du Royaume-Uni
et l'Union européenne. Nous regardons tous les mêmes données
pour parvenir à une conclusion et approuver ou non les vaccins.
Cette décision est-elle prise conjointement avec d'autres organismes
comparables partout dans le monde? Serait‑il alors possible,
comme je le pense, d'accélérer la prise de décisions et le processus
d'approbation? C'est la première question.

Je vais poser ma deuxième. Cela fait peut-être partie des détails
des contrats que le gouvernement ne veut pas révéler, mais, de toute
évidence, de nombreux pays veulent obtenir ces vaccins le plus ra‐
pidement possible. Y a‑t‑il des modalités du contrat ou de l'entente
avec les sociétés qui portent sur l'ordre dans lequel les pays rece‐
vront les doses? Les contrats indiquent-ils seulement la quantité de
vaccins qui doit être livrée dans un délai donné, ou y a‑t‑il un ordre
qui permet à certains pays, comme les États-Unis, de recevoir les
premières doses? Je pose la question à tout le monde.

● (1345)

L’hon. Patty Hajdu: Je vais commencer, et je céderai ensuite la
parole aux fonctionnaires pour qu'ils parlent un peu plus en détail
du processus d'examen.

Tout d'abord, le député a raison. Nous avons acheté 56 millions
de doses auprès de Moderna et 20 millions de doses auprès de Pfi‐
zer. Nous nous retrouvons ainsi dans une bonne position par rapport
à ces deux vaccins prometteurs. Nous nous sommes également pro‐
curé des millions de doses auprès de cinq autres sociétés, dont As‐
traZeneca. Encore une fois, le groupe de travail sur les vaccins nous
a très bien servis en nous orientant vers des vaccins très promet‐
teurs afin que nous pariions, en quelque sorte, sur les bons chevaux,
pour ainsi dire, dans le monde des vaccins.

Pour ce qui est des obligations contractuelles, la ministre de l'Ap‐
provisionnement serait probablement mieux placée pour répondre.
Je sais certainement que les contrats sont longs et complexes, et je
préférerais la laisser répondre aux questions sur les modalités qu'ils
contiennent; elle en connaît peut-être d'ailleurs les aspects confi‐
dentiels.



20 novembre 2020 HESA-07 9

Je vais juste dire une chose. C'est une approche pangouverne‐
mentale. Je sais que la ministre de l'Approvisionnement a travaillé
extrêmement fort avec toutes les sociétés, dans certains cas en ap‐
pelant personnellement les PDG. J'en ai aussi rencontré pour les en‐
courager à mettre le Canada en tête de liste, et ces démarches se
sont révélées utiles, c'est‑à‑dire ces relations personnelles et le dia‐
logue continu avec l'ensemble des sociétés pharmaceutiques pour
qu'elles ne perdent pas de vue le Canada et qu'elles sachent que
notre pays importe, que c'est un acteur important dans ce domaine
même si nous sommes beaucoup plus petits que notre homologue
américain. Je pense que ces démarches nous ont bien servis.

Pour ce qui est de l'approbation réglementaire, il est très impor‐
tant pour les Canadiens d'avoir un examen fait au pays. Je sais que
nous consultons d'autres organismes de réglementation, mais je vais
céder la parole à M. Lucas pour qu'il parle de la nature de ces dis‐
cussions.

M. Stephen Lucas: Merci, monsieur le président.

Comme l'a mentionné la ministre Hajdu, nous avons un orga‐
nisme réglementaire rigoureux et nous avons considérablement ren‐
forcé notre capacité à examiner les candidats-vaccins. Nous coopé‐
rons multilatéralement à l'échelle internationale grâce à la Coalition
internationale des autorités de réglementation pharmaceutique, qui
met l'accent sur les vaccins et les traitements associés à la COVID.
Nous avons aussi collaboré étroitement avec un certain nombre de
partenaires de confiance parmi les organismes de réglementation, y
compris la Food and Drug Administration des États-Unis, l'Agence
européenne des médicaments ainsi que les organismes du
Royaume-Uni, de la Suisse et de l'Australie.

Ce travail se poursuit pour nous permettre d'apprendre les uns
des autres et d'avoir une aide supplémentaire en matière d'évalua‐
tion scientifique qui nous aide à faire des examens rigoureux et à
accélérer le processus.

Le président: Merci, docteur Powlowski.

Monsieur d'Entremont, allez‑y.
● (1350)

L’hon. Michelle Rempel Garner: C'est au tour de M. Barlow,
monsieur le président.

M. Chris d'Entremont: Je pense que M. Barlow va intervenir.
Le président: Bien.

Monsieur Barlow, allez‑y, s'il vous plaît.
M. John Barlow (Foothills, PCC): Merci beaucoup, monsieur

le président.

Monsieur Lucas, votre ministère a‑t‑il estimé le nombre de tests
rapides qui serait nécessaire pour contrôler tous les voyageurs qui
entrent au Canada à l'ensemble des postes frontaliers terrestres et
des postes frontaliers des aéroports?

M. Stephen Lucas: Monsieur le président, je vais demander à
M. Les Linklater, notre dirigeant du dépistage à l'échelle fédéral, de
répondre à la question.

M. Les Linklater (chef fédéral responsable du dépistage de la
Covid-19, recherche des contacts et stratégies de gestion de
données, ministère de la Santé): Comme l'a dit plus tôt la ministre
Hajdu dans ses observations, le travail se poursuit auprès d'un cer‐
tain nombre de partenaires pour mettre à l'essai les possibilités de
dépistage à la frontière. À ce stade‑ci, nous n'avons pas fait d'ana‐
lyse approfondie de ce qui serait nécessaire pour contrôler le même

nombre de voyageurs que nous avions avant la pandémie, mais
nous envisageons des options de dépistage à la frontière pour favo‐
riser une approche de réouverture fondée sur les risques.

M. John Barlow: Il n'y a donc actuellement aucun test de dépis‐
tage rapide disponible ou approuvé pour répondre à ces besoins.

M. Les Linklater: Un certain nombre de tests rapides qui
peuvent être déployés à la frontière ont été approuvés, y compris ré‐
cemment les tests de dépistage de l'antigène. Des discussions se
poursuivent avec des administrations aéroportuaires sur la possibili‐
té de donner suite à des projets pilotes, et bien entendu, nous utili‐
sons les tests de polymérase en chaîne à l'aéroport de Calgary et au
passage terrestre de Coutts pour voir s'il est possible d'accorder une
plus grande marge de manœuvre en matière de quarantaine.

M. John Barlow: Monsieur Lucas ou monsieur Linklater — on
verra qui répondra à la question —, à quelle date croyez-vous que
l'ensemble des grands aéroports canadiens auront accès à des tech‐
nologies de dépistage sûres et rapides, qui permettront aux passa‐
gers de réduire ou d'éviter la période de quarantaine de 14 jours en
produisant la preuve d'un résultat négatif?

M. Les Linklater: Comme l'a dit la ministre, nous nous concen‐
trons beaucoup sur le renforcement de notre base de données pro‐
bantes pour prendre de bonnes décisions, des décisions positives,
sur la réouverture sécuritaire des frontières du Canada. Les projets
pilotes qui sont maintenant en cours nous aideront à obtenir des
points de données supplémentaires à cette fin, et nous cherchons à
établir des partenariats avec d'autres intervenants qui pourraient
avoir des idées à mettre à l'essai à cet égard.

À ce stade‑ci, il est trop tôt pour annoncer une date à laquelle un
dépistage à grande échelle sera obligatoire ou disponible aux points
d'entrée.

M. John Barlow: C'est M. Stewart qui a dit que la mise au point
d'un vaccin canadien a retenu la plupart de nos ressources au
Canada.

Monsieur Lucas, ou encore une fois, monsieur Linklater, avez-
vous des recommandations à faire au gouvernement en ce qui a trait
au recours à une technologie de dépistage rapide pour réduire la pé‐
riode de quarantaine de 14 jours? Par exemple, plusieurs entre‐
prises, dont ClearMe en Alberta, ont des solutions approuvées par
la FDA et utilisées dans d'autres pays, mais pas au Canada.

Avez-vous des recommandations sur l'utilisation de tests de dé‐
pistage rapides pour réduire la période de quarantaine de 14 jours?

M. Les Linklater: Il est très important pour la sécurité de la po‐
pulation canadienne que les tests qui sont approuvés par l'orga‐
nisme de réglementation soient des tests déployés, de quelque façon
que ce soit, pour soutenir le dépistage ou répondre aux besoins de
dépistage au Canada. À ce stade‑ci, nous avons un certain nombre
de tests approuvés. Certains sont maintenant à la disposition des
provinces, des territoires et du gouvernement fédéral pour leur per‐
mettre de collaborer avec leurs partenaires dans le but de détermi‐
ner si les différentes manières de s'en servir pour faciliter les dépla‐
cements à la frontière sont viables.

M. John Barlow: Monsieur Lucas, combien de tests de dépis‐
tage à domicile sont en ce moment examinés par Santé Canada?

M. Stephen Lucas: En ce moment, aucun.
M. John Barlow: Votre ministère a‑t‑il proposé à des entreprises

de soumettre des tests de dépistage à domicile de la COVID‑19 à
l'approbation de Santé Canada?
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M. Stephen Lucas: Oui, nous contactons régulièrement des en‐
treprises, tant canadiennes qu'étrangères, pour toute une gamme de
tests de dépistage, y compris des tests de dépistage à domicile.

M. John Barlow: Monsieur Lucas, pouvez-vous me dire com‐
bien d'entreprises vous avez contactées et quelle a été leur réaction?

M. Stephen Lucas: Je n'ai pas sous la main le nombre précis.
Les discussions qui ont cours en ce moment ont certainement abou‐
ti à la proposition d'autres types de tests au Canada, et elles se pour‐
suivront.

M. John Barlow: Monsieur Lucas, avez-vous recommandé au
gouvernement des moyens d'accélérer le processus d'approbation
des tests de dépistage rapide au Canada?
● (1355)

M. Stephen Lucas: Le gouvernement a fait des investissements
dans notre capacité réglementaire de manière à permettre des exa‐
mens accélérés. Le processus d'examen se déroule en vertu d'un ar‐
rêté d'urgence qui permet les examens accélérés. Nous avons établi
des normes de service pour offrir de la prévisibilité aux entreprises.
Nous travaillons beaucoup avec elles tout au long du processus
d'examen afin d'obtenir l'information nécessaire pour rendre des dé‐
cisions le plus rapidement possible.
[Français]

Le président: Monsieur Ste‑Marie, c'est maintenant à votre tour
pour deux minutes et demie.

M. Gabriel Ste-Marie: Merci, monsieur le président.

J'aurais une première question à poser à la Dre Tam.

Docteure Tam, j'aimerais avoir votre point de vue, vous qui êtes
administratrice en chef de la santé publique. À l'hiver dernier, avant
le début de la première vague de la pandémie, croyez-vous que le
système de santé publique souffrait d'un sous-financement qui l'a
fragilisé?

Je pense notamment à la situation dans les CHSLD. Si c'est le
cas, ce sous-financement qui a accru la fragilisation a-t-il pu réduire
la qualité de la réponse de la santé publique à la pandémie?
[Traduction]

Dre Theresa Tam (administratrice en chef de la santé pu‐
blique, Agence de la santé publique du Canada): Quant au sys‐
tème de santé et, ce qui est plus compliqué encore, au système de
soins de longue durée, lequel est financé à la fois par le secteur pri‐
vé et le secteur public, ils relèvent en fait des compétences locales
et provinciales. Toutefois, en ma qualité d'administratrice en chef
de la santé publique, j'ai souligné certains des problèmes systé‐
miques qui existaient au Canada avant la pandémie. Il s'agit notam‐
ment des problèmes d'équité en matière de santé pour les personnes
âgées et pour d'autres personnes, notamment les membres des Pre‐
mières Nations, les Inuits et les Métis, ainsi que les femmes, qui
sont particulièrement touchées, les populations à faible salaire et,
souvent, les membres de minorités visibles. L'accès au système de
santé et le système de santé lui‑même représentent un défi pour
bien des gens.

La première vague s'est vraiment caractérisée par ses consé‐
quences sur les établissements de soins de longue durée. Il faut ab‐
solument tout faire pour améliorer les capacités dans ce secteur. En
ce qui concerne le système de santé publique, je pense que nous de‐
vons tout faire pour en améliorer la capacité. La santé publique est
très invisible quand il n'y a pas de pandémie. Elle représente une
proportion nettement plus faible des dépenses de santé aux niveaux

des provinces et des municipalités, ce qui signifie qu'il s'agit en fait
d'un tout petit système qui essaie de faire beaucoup de choses, no‐
tamment empêcher que le système de soins aigus ne soit gravement
touché par la pandémie.

Je préconise certainement de ne pas oublier, à l'avenir, les leçons
tirées de cette pandémie. Nous devons garantir le bon fonctionne‐
ment du système de santé publique à tous les niveaux, et non seule‐
ment au fédéral. C'est à l'échelon local que les choses se passent. Il
est évident que les soins de longue durée ont besoin d'un meilleur
soutien.

[Français]

Le président: Merci, monsieur Sainte-Marie.

M. Gabriel Ste-Marie: Merci beaucoup.

[Traduction]

Le président: Je m'excuse; j'ai manqué Mme Sidhu, sur la liste,
tout à l'heure.

Madame Sidhu, vous avez la parole pour cinq minutes.

Mme Sonia Sidhu (Brampton-Sud, Lib.): Merci, monsieur le
président.

Merci à vous d'être avec nous aujourd'hui, madame la ministre et
docteure Tam.

Je sais gré à tous nos témoins de comparaître aujourd'hui. Avec
les fonctionnaires, vous travaillez tous sans relâche depuis le début
de la pandémie afin d'assurer notre sécurité. Merci.

Madame la ministre, nous avons souvent parlé de la manière
dont la pandémie affecte mes électeurs de Brampton et de la région
de Peel. Vous y étiez également. Je sais que le gouvernement est
venu en aide à l'Ontario, notamment en envoyant les Forces armées
canadiennes et en fournissant d'autres ressources. Cependant, quelle
aide est apportée à l'Ontario en ce moment, alors que Peel se trouve
en zone rouge?

● (1400)

L’hon. Patty Hajdu: Monsieur le président, je remercie la dépu‐
tée de m'avoir accueillie dans la région de Peel et Brampton. J'ai
l'impression qu'il y a de cela une éternité, et pourtant c'était il y a
quelques mois seulement. En fait, je suis ravie d'avoir rencontré, à
cette occasion, le médecin-hygiéniste en chef de cette région, le
Dr Loh, qui travaille si dur pour protéger les habitants de Peel.

Évidemment, nous sommes là pour la région de Peel. Nous tra‐
vaillons en étroite collaboration avec la région de Peel pour soute‐
nir et intensifier la réponse à la pandémie et à l'augmentation du
nombre de cas dans cette région. Nous soutenons notamment la
mise en place d'un centre d'isolement sûr, ce qui, selon le Dr Loh,
sera particulièrement utile. Je pense que ce sera un ajout important
pour cette région où de nombreuses familles multigénérationnelles
vivent dans des logements surpeuplés. Nous savons que les
membres de la famille sont l'une des principales sources d'infection.
Le centre d'auto-isolement, qui sera mis en place par la région et fi‐
nancé par le gouvernement fédéral, va permettre aux personnes qui
ont reçu un diagnostic de COVID‑19 et, au besoin, à leurs proches
de se retirer du foyer familial et de limiter ainsi la propagation du
virus.



20 novembre 2020 HESA-07 11

Nous aidons également la région de Peel en lui fournissant du
personnel supplémentaire pour la recherche de contacts. Nous se‐
rons également là pour eux en leur fournissant des capacités supplé‐
mentaires au besoin. Nous continuons d'en discuter.

Mme Sonia Sidhu: Merci, madame la ministre.

Ce sont les provinces et les territoires — en l'occurrence, l'Onta‐
rio — qui fournissent les soins de longue durée. Compte tenu de ce
que nous avons vu dans les maisons de soins à travers le pays, il est
nécessaire de mettre en place des normes nationales pour les soins
aux personnes âgées afin d'éviter une autre tragédie lors de la
deuxième vague.

Pouvez-vous dire au Comité quels sont les travaux en cours pour
soutenir nos personnes âgées dans les établissements de soins de
longue durée?

L’hon. Patty Hajdu: Merci beaucoup.

Ce qui s'est passé lors de la première vague est tragique. Nous
constatons une augmentation des infections dans les maisons de
soins de longue durée pendant la vague actuelle. C'est pourquoi
nous déployons tous tant d'efforts pour protéger les personnes âgées
et les membres vulnérables de nos collectivités. C'est aussi la raison
pour laquelle, dans le cadre de l'Accord sur la relance sécuritaire,
nous avons versé 740 millions de dollars aux provinces et aux terri‐
toires, afin de les aider à intensifier leurs mesures de prévention et
de contrôle des infections. Nous savons qu'il fallait, dans de nom‐
breux établissements, des mesures supplémentaires pour rehausser
la protection et empêcher la COVID‑19 d'y entrer.

Comme vous le savez, d'autres mesures économiques ont été
adoptées au cours de la première vague, notamment les subventions
salariales versées par l'intermédiaire des provinces, par exemple,
pour les travailleurs de première ligne les plus touchés comme les
fournisseurs de soins de santé à domicile.

Dans le discours du Trône, nous nous sommes engagés à créer
des normes nationales pour les soins de longue durée qui, je pense,
seront un héritage de ce gouvernement pour les années à venir. Où
qu'une personne vive, elle a le droit de vieillir dans la dignité et la
sécurité. Je pense que toutes les provinces et tous les territoires sont
d'accord. La création conjointe de normes nationales pour les soins
de longue durée constituera un excellent moyen de protéger les per‐
sonnes âgées dans les années à venir.

Mme Sonia Sidhu: Merci.

Nous savons que le dépistage joue un rôle très important dans la
lutte contre la propagation de la COVID‑19. Les Canadiens doivent
avoir accès au dépistage, quel que soit l'endroit où ils vivent.

Pouvez-vous nous préciser ce que fait le gouvernement fédéral
pour aider les provinces et les territoires à augmenter leur capacité
de dépistage, sachant que c'est indispensable dans les régions qui
connaissent des flambées, comme ma région de Brampton?

L’hon. Patty Hajdu: Merci encore de votre question.

Plus de 10,6 millions de Canadiens ont subi un test de dépistage
de la COVID‑19 à ce jour. Comme vous le savez, l'Accord sur la
relance sécuritaire vise en grande partie à aider les provinces et les
territoires à renforcer leur capacité de tester les Canadiens.

Le dépistage est l'une des composantes de la stratégie. C'est en
testant les gens, en recherchant les contacts et en isolant les per‐
sonnes infectées que nous pouvons réduire le nombre de cas dans
tout le pays. Les gens doivent évidemment prendre eux-mêmes des

mesures pour limiter leurs déplacements, mais nous savons que
cette solide stratégie de dépistage, de traçage et d'isolement est l'un
des moyens de réduire également la croissance du nombre de cas.

En plus de l'Accord sur la relance sécuritaire, nous acquérons des
tests rapides et les acheminons aux provinces et territoires. En fait,
plus de 4,6 millions de tests rapides ont été distribués aux provinces
et territoires jusqu'à présent, dont 2 millions pour la seule province
de l'Ontario, depuis le début d'octobre. Nous fournissons depuis très
longtemps des tests rapides aux collectivités rurales et éloignées
afin qu'il leur soit possible d'obtenir très rapidement les résultats. Je
pense par exemple aux communautés autochtones de l'Ontario, dont
les systèmes de santé sont très vulnérables.

Nous sommes là pour les provinces et les territoires. La bonne
nouvelle, c'est que nous commençons à voir le nombre de tests de
dépistage augmenter dans tout le pays, à mesure que les provinces
et les territoires renforcent leur capacité de mettre en place une stra‐
tégie de dépistage solide.

● (1405)

Le président: Merci, madame Sidhu.

Nous allons maintenant revenir à l'ordre prévu sur la liste.

Monsieur Davies, vous disposez de deux minutes et demie.

M. Don Davies: Merci.

Monsieur Stewart, j'ai compris de vos propos que malgré tous les
contrats que nous avons signés et les centaines de millions de doses
de vaccin que nous sommes censés avoir achetées, nous nous atten‐
dons à ne recevoir que 6 millions de doses d'ici le 31 mars. Est‑ce
que j'ai bien compris?

M. Iain Stewart: Tous les vaccins utilisés pour la COVID sont
nouveaux. Ils sont créés pour la première fois dans ce but. Les fa‐
bricants doivent non seulement développer les vaccins et effectuer
les essais cliniques, mais ils doivent aussi en intensifier la fabrica‐
tion. Ils commencent lentement, puis ils augmentent leur produc‐
tion.

Tous les pays veulent les tout premiers vaccins. Les sociétés es‐
saient d'en distribuer à de nombreux pays en même temps. Les
quantités sont d'abord faibles, puis elles augmentent au cours de
l'année qui suit.

M. Don Davies: Merci.

C'est l'explication, mais je veux quand même vérifier. Une fois
les vaccins approuvés par Santé Canada, le nombre maximum de
vaccins qui seront mis à la disposition des Canadiens d'ici le
31 mars sera de six millions. Est‑ce bien ce que vous dites?

M. Iain Stewart: Oui.

L’hon. Patty Hajdu: Puis‑je ajouter quelque chose?

Je crois savoir que, parmi ces deux fabricants de vaccins... Rien
ne dit qu'il n'y aura pas d'autres vaccins. Est‑ce exact?

Monsieur Stewart, je ne devrais pas vous interroger, mais juste
pour clarifier...

M. Don Davies: Madame la ministre, je dispose de deux minutes
et demie, alors si vous me le permettez, je vais vous poser ma
deuxième question.
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Des chiffres inquiétants ont été publiés aujourd'hui. Nous avons
d'énormes flambées de COVID au Manitoba, en Alberta et en Sas‐
katchewan. Il y a des pointes alarmantes en Ontario, en Colombie-
Britannique et au Québec. Le taux de transmission est constamment
supérieur à 1 % depuis le mois d'août. Le taux de positivité national
est supérieur à 6 %. Les taux d'hospitalisation grimpent dans tout le
pays. Nous sommes au bord de la crise au Manitoba. Les projec‐
tions actuelles nous placent à plus de 20 000 cas par jour en janvier,
et nous avons des flambées alarmantes dans les établissements de
soins de longue durée et les communautés autochtones.

Je me souviens que l'été dernier, la courbe s'aplatissait et la
Dre Tam en parlait. Il est clair que nous connaissons une recrudes‐
cence incroyable. À quoi attribuez-vous cela? Pourquoi le Canada
se trouve‑t‑il, à cette date en novembre, dans une situation aussi dé‐
sastreuse? Quelle en est la cause?

L’hon. Patty Hajdu: Je vais m'en tenir à quelques déclarations
générales, mais la Dre Tam serait mieux placée pour répondre.

La réponse est simple: c'est à cause de la mobilité, car les gens se
déplacent. Bien sûr, plus les gens se déplacent et reprennent leur vie
quotidienne, plus le risque de contracter ou de transmettre la CO‐
VID augmente, surtout là où il y a de la transmission communau‐
taire.

Dre Tam, vous voudrez peut-être en dire un peu plus.
Dre Theresa Tam: Dans l'ensemble, avec les efforts de tous, le

Canada a réussi à aplatir la courbe de la première vague. Ce qui
s'est passé, c'est qu'au cours de l'été, bien sûr, les mesures de santé
publique ont été assouplies. Les gens ont multiplié les rencontres.
Puis, à l'approche de l'automne et de l'hiver, nous avons commencé
à voir les nombres augmenter. Les personnes infectées étaient en
grande partie de jeunes adultes, donc une population différente de
celle de la première vague.

L'un des principaux défis consistait à examiner le comportement
humain. Bien sûr, les jeunes adultes vont travailler. Ce n'est pas for‐
cément parce qu'ils sont irresponsables; ils côtoient plus de gens.
Cependant, il y a aussi eu des activités sociales, qui ont été à l'ori‐
gine des cas signalés par mes collègues des provinces et territoires.
Par conséquent, les mesures imposées dans les milieux de travail ou
dans les établissements de soins de longue durée ne permettaient
pas nécessairement de faire obstacle à une grande partie des causes
de propagation. Il y a eu de véritables activités sociales, notamment
des événements culturels importants tels que des mariages, des fu‐
nérailles et autres. Je pense que c'est ce qui a entraîné une accéléra‐
tion des cas chez les jeunes, et que cela s'est ensuite propagé aux
populations à haut risque.

Certaines provinces, comme le Manitoba, n'ont pratiquement pas
connu de première vague. Je pense que, d'une certaine manière, les
gens ne croyaient pas vraiment que cela risquait d'arriver et la lassi‐
tude s'est installée. Il a donc été très difficile de rétablir la dyna‐
mique.

Il y a de nombreux facteurs différents, mais la pandémie se pro‐
longe, et c'est un véritable défi dans les régions qui ne l'avaient pas
encore vécue.
● (1410)

Le président: Merci, monsieur Davies.

Nous amorçons notre troisième tour avec M. Maguire.

Monsieur Maguire, c'est à vous. Vous disposez de cinq minutes.

M. Larry Maguire (Brandon—Souris, PCC): J'aimerais reve‐
nir à la question posée précédemment par M. Barlow et voir si nous
pouvons obtenir que soient déposées au Comité les normes de ser‐
vice mentionnées dans l'arrêté d'urgence. Celles qui sont soumises à
l'approbation de Santé Canada.

M. Stephen Lucas: Monsieur le président, les normes de service
se trouvent sur le site Web, et nous serons ravis de fournir cette in‐
formation au Comité par votre intermédiaire.

M. Larry Maguire: Merci.

Je veux poser une autre question au sous-ministre Lucas. Hier, au
Parlement, la députée libérale O'Connell a remercié le premier mi‐
nistre de s'être engagé à créer des normes nationales pour les soins
de longue durée.

Nous ne savons rien à ce sujet, car aucune information n'a été
fournie à ce jour, si ce n'est une phrase dans le discours du Trône.
Ce que nous savons, cependant, c'est que 80 % des décès attri‐
buables à la COVID sont liés à des établissements de soins de
longue durée. Dites-moi succinctement si votre ministère a
conseillé au gouvernement de créer des normes nationales pour la
gestion des établissements de soins de longue durée pendant la pan‐
démie.

M. Stephen Lucas: Monsieur le président, ce que je dirais, c'est
que le gouvernement s'est engagé à travailler avec les provinces et
les territoires pour élaborer des normes en matière de soins de
longue durée. Il existe déjà des normes, et je pense que l'intention
est de réfléchir avec les provinces et les territoires à la façon de les
renforcer...

M. Larry Maguire: Pardonnez-moi, monsieur le président.

Est‑ce que le sous-ministre pourrait déposer cela au Comité, dans
ce cas?

L’hon. Patty Hajdu: Monsieur le président, je pourrais répondre
à cette question si vous me le permettez.

Le président: Nous vous écoutons.
L’hon. Patty Hajdu: Je dirai simplement que l'élaboration de

normes pour les soins de longue durée se ferait de concert avec les
provinces et les territoires. Le gouvernement du Canada n'impose‐
rait rien aux provinces et aux territoires, mais il s'efforcerait plutôt
de travailler en collaboration avec eux.

M. Larry Maguire: Dans ce cas, monsieur le président, la mi‐
nistre a‑t‑elle dit à ses fonctionnaires de se mettre à la rédaction de
lignes directrices nationales pour la gestion des établissements de
soins de longue durée, pendant la pandémie?

L’hon. Patty Hajdu: Monsieur le président, des moyens de raf‐
fermir la protection des personnes âgées vivant dans des établisse‐
ments de soins de longue durée sont à l'examen depuis un moment,
et je souligne que ce travail a commencé bien avant que nous par‐
lions de créer un ensemble national de normes pour les soins de
longue durée parce que nous cherchions à déterminer comment
mieux protéger les établissements de soins de longue durée dans les
provinces et les territoires, notamment en fournissant les fonds né‐
cessaires pour améliorer les protocoles de lutte contre les maladies
infectieuses.

M. Larry Maguire: Je vais donc demander au sous-ministre de
nous dire si le ministère a fourni de l'information aux gouverne‐
ments provinciaux concernant la teneur d'éventuelles normes natio‐
nales venant du gouvernement fédéral.
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M. Stephen Lucas: Monsieur le président, comme l'a indiqué la
ministre Hajdu, le gouvernement a clairement précisé que ce travail
sera effectué en collaboration avec les provinces. Comme l'a fait re‐
marquer la ministre Hajdu, beaucoup de travail a été accompli
quant à l'élaboration de lignes directrices pour la prévention et le
contrôle des infections dans les établissements de soins de longue
durée. Ce travail a été réalisé par des experts et avec le comité
consultatif spécial que préside la Dre Tam. Les résultats ont été
transmis aux provinces et aux territoires, puis ils ont été rendus pu‐
blics au printemps.

M. Larry Maguire: J'ai une autre question pour le sous-mi‐
nistre. La COVID a révélé à quel point les établissements de soins
de longue durée étaient mal préparés pour faire face à la pandémie.
Il y a quatre personnes dans une chambre, plusieurs personnes
âgées qui doivent partager les toilettes et ce genre de choses. Nous
devons moderniser les établissements de soins de longue durée tout
en les protégeant contre les éclosions.

Avez-vous indiqué au gouvernement que modifier l'infrastructure
fédérale et les programmes liés à la COVID de sorte que les établis‐
sements de soins de longue durée soient admissibles à ces fonds
pourrait avoir des effets positifs sur la santé publique? Dans l'affir‐
mative, pourriez-vous transmettre la documentation à ce sujet au
Comité?
● (1415)

M. Stephen Lucas: Monsieur le président, je vais répondre, et je
propose que la ministre Hajdu réponde également.

Je dirais que dans le cadre de la contribution fournie aux pro‐
vinces au titre de l'Accord sur la relance sécuritaire, l'un des aspects
ciblés était les soins de longue durée et le soutien aux populations
vulnérables. Le gouvernement a investi 740 millions de dollars, et
cela comportait la capacité de relever un certain nombre de défis
rencontrés dans les établissements de soins de longue durée, depuis
la prévention et le contrôle des infections jusqu'à l'organisation ma‐
térielle de ces établissements. Il s'agissait d'un investissement visant
à renforcer la protection des résidents.

Sur ce, monsieur le président, j'aimerais céder la parole à la mi‐
nistre Hajdu.

L’hon. Patty Hajdu: Merci, monsieur le président.

J'ajouterai — parce que je pense que c'est important — que nous
avons également revu certaines dépenses d'infrastructure, comme
vous le savez, afin de créer le volet Résilience à la COVID‑19, qui
permet aux provinces, aux territoires et aux municipalités de de‐
mander que l'argent serve à renforcer les établissements de soins de
longue durée ou à procéder à des travaux de rénovation dans ces
établissements.

Le président: Merci, monsieur Maguire.

C'est maintenant au tour de M. Van Bynen.

Monsieur Van Bynen, vous disposez de cinq minutes.
M. Tony Van Bynen (Newmarket—Aurora, Lib.): Merci,

monsieur le président.

Merci d'être à nouveau parmi nous aujourd'hui, madame la mi‐
nistre. Vous et les responsables de la santé qui sont ici aujourd'hui,
en particulier la Dre Tam, êtes très occupés ces temps‑ci. Je vous
suis très reconnaissant de votre passage virtuel dans la région de
York, récemment, et de cette deuxième participation à une séance

du Comité. Je suis ravi de pouvoir vous poser les questions que je
juge importantes pour mes électeurs.

Madame la ministre, nous sommes tous conscients des graves
conséquences de la pandémie de COVID‑19 sur les Canadiens, en
particulier sur leur santé mentale. Je suis très préoccupé par cette si‐
tuation, et c'est la raison pour laquelle j'ai présenté une motion vou‐
lant que notre comité étudie les répercussions de la COVID‑19 sur
la santé mentale des Canadiens. Nous vivons une période d'incerti‐
tude et il ne fait aucun doute que de nombreux Canadiens nour‐
rissent des inquiétudes nouvelles et croissantes à l'égard de leur
santé mentale.

Pourriez-vous expliquer au Comité ce que votre ministère fait
pour aider les Canadiens à se prévaloir de services de santé men‐
tale?

L’hon. Patty Hajdu: Merci au membre de mettre l'accent sur la
santé mentale et les personnes qui consomment des substances.

Nous savons que cette pandémie crée un niveau élevé d'anxiété,
de solitude, de stress et de chagrin pour les Canadiens qui doivent
faire face aux nombreux aspects de la vie pendant une pandémie.
En fait, depuis le début, en nous inspirant des expériences passées,
nous savions qu'il fallait agir rapidement pour mettre en place des
mesures de soutien pour les Canadiens, peu importe l'endroit où ils
vivent ou les soutiens déjà en place, car un très grand nombre de
Canadiens n'ont pas accès aux services de santé mentale ou aux ser‐
vices de lutte contre la toxicomanie où ils vivent.

C'est la raison pour laquelle nous avons lancé le portail Espace
mieux‑être au printemps. C'est tout à fait gratuit et confidentiel. Il
est disponible dans les deux langues officielles. En fait, il y a de la
traduction pour les gens qui ne parlent aucune des deux langues of‐
ficielles. En date du 17 novembre, plus de 613 000 Canadiens au
pays ont utilisé le portail, avec plus de 1,7 million de séances en
ligne distinctes.

Le principal intérêt de ce portail, c'est qu'il met les gens en
contact avec des professionnels et offre des outils d'auto‑évaluation
et d'auto‑assistance. Les gens peuvent en fait obtenir de l'aide de
professionnels par messagerie, téléphone et visites virtuelles. Je sais
qu'il y a encore beaucoup à faire, mais ces outils peuvent certaine‐
ment contribuer à soutenir les gens, en particulier ceux qui n'ont
pas accès à des fournisseurs de confiance dans d'autres secteurs de
leur vie.

M. Tony Van Bynen: Merci, madame la ministre. Il ne fait au‐
cun doute que la COVID‑19 a changé nos vies. Il est de plus en
plus évident que certains groupes ressentent les effets de la CO‐
VID‑19 sur la santé mentale beaucoup plus durement que d'autres.

On constate également une prise de conscience accrue de la né‐
cessité de remédier aux inégalités entre les Canadiens. Je crois sa‐
voir que vous avez annoncé la création d'un fonds destiné précisé‐
ment à la santé mentale des Canadiens noirs et d'autres groupes ra‐
cialisés. Pourriez‑vous nous en dire plus?

L’hon. Patty Hajdu: Le député a tout à fait raison. L'incidence
de la pandémie, bien que nous soyons tous dans le même bateau, a
des facteurs différents pour différents groupes. Une chose que nous
avons constatée, c'est le racisme envers les Noirs que de nombreux
membres de la communauté ont mentionné. Ce n'est pas seulement
dans le contexte de la pandémie, évidemment, mais dans leurs ex‐
périences quotidiennes.



14 HESA-07 20 novembre 2020

Les groupes qui sont racialisés, stigmatisés, en raison de leurs
origines et de leurs expériences... C'est une menace pour la santé
publique. C'est la raison pour laquelle nous investissons 10 millions
de dollars dans le cadre du fonds pour les communautés noires. Ce
financement permettra de soutenir 16 projets communautaires dans
tout le pays qui font un travail important pour aider les Canadiens
noirs en ces temps difficiles.

Nous avons également élargi les demandes de financement aux
projets visant à soutenir les Canadiens noirs LGBTQ2+, ce qui
constitue une autre lacune, soit dit en passant, qui est très précise et
très unique. Encore une fois, il s'agit vraiment de soutenir des orga‐
nismes et des projets communautaires qui sont gérés par des Cana‐
diens noirs pour des Canadiens noirs et qui ont bien sûr la possibili‐
té de soutenir des personnes qui éprouvent des difficultés en ce mo‐
ment.
● (1420)

M. Tony Van Bynen: Merci.

Madame la ministre, plus tôt durant ces études, nous avons beau‐
coup appris comment la pandémie a mis en lumière les défis aux‐
quels est confronté notre système de santé. Plus particulièrement,
nous avons beaucoup entendu parler des lacunes en matière d'infor‐
mation et des problèmes d'infrastructures des données dans les sys‐
tèmes de santé du Canada et de la façon dont cela limite notre capa‐
cité de surveiller la pandémie et de répondre à la COVID‑19.

Je sais que Santé Canada a reçu 303,4 millions de dollars de fi‐
nancement pour l'Accord sur la relance sécuritaire. Pourriez‑vous
nous expliquer en détail comment ce financement contribuerait à
moderniser et à améliorer nos systèmes de santé publique et d'infor‐
mation sur la santé et à combler les lacunes pour nous aider à lutter
contre cette pandémie?

L’hon. Patty Hajdu: Merci de la question.

Il ne fait aucun doute que les données ont représenté un défi pen‐
dant cette pandémie. Évidemment, les provinces et les territoires
ont des systèmes de données différents, des méthodes de collecte de
données différentes et des caractéristiques différentes qu'ils re‐
cueillent. Il existe d'énormes lacunes, par exemple, en ce qui
concerne les données racialisées et la connaissance exacte de l'inci‐
dence de la pandémie sur les groupes racialisés, selon la province
ou le territoire et parfois même selon les administrations locales.

Il est donc difficile, au niveau fédéral, d'avoir une image
concrète. En fait, une partie de l'Accord sur la relance sécuri‐
taire — plus de 5 milliards de dollars — a été consacré aux tests, au
retraçage des contacts et à des systèmes de données qui peuvent
donner à tous les ordres de gouvernement une compréhension plus
approfondie de la façon dont la pandémie touche les différents
groupes pour lesquels nous avons la responsabilité d'offrir des ser‐
vices.

L'Agence de la santé publique du Canada travaille actuellement
en étroite collaboration avec les provinces et les territoires pour ob‐
tenir des données sur l'origine ethnique des patients et constituer cet
ensemble de données, car nous savons, grâce à d'autres instances, et
même grâce aux données limitées dont nous disposons, que les di‐
vers groupes racialisés vivent souvent la COVID‑19 plus difficile‐
ment que d'autres.

Le président: Merci, monsieur Van Bynen.
M. Tony Van Bynen: Merci.

Le président: Nous allons maintenant entendre Mme Rempel
Garner pour cinq minutes, s'il vous plaît.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Merci, monsieur le président.

En ce qui concerne la déclaration que la ministre vient de faire,
les données représentent un problème, surtout au niveau fédéral.
Ma question s'adresse à M. Lucas ou à M. Stewart.

Vos ministères ont‑ils donné au gouvernement des conseils sur
l'utilisation des divers mécanismes législatifs? Je sais que certains
sont prévus en vertu, par exemple, de la Loi sur la statistique, pour
obliger les provinces à fournir des données au gouvernement fédé‐
ral de façon plus importante pour colliger des données sur la façon
dont la COVID est transmise et l'efficacité de diverses interventions
concernant la prévention de la propagation.

M. Stephen Lucas: Monsieur le président, j'aimerais demander
à Les Linklater de parler du travail qui est effectué avec les pro‐
vinces concernant les données.

M. Les Linklater: Nous adoptons une approche très collabora‐
tive avec les provinces et les territoires en ce qui concerne la col‐
lecte et le regroupement des données dans tout le pays, plus particu‐
lièrement en lien avec la COVID‑19, par l'entremise du Comité
consultatif spécial qui a été mentionné précédemment, qui com‐
prend des responsables de la santé publique de tout le pays...

L’hon. Michelle Rempel Garner: Merci, monsieur Linklater.
Ce n'est pas la question que j'ai posée. J'ai très peu de temps, alors
je vais présumer que non, le gouvernement n'a reçu aucun conseil
sur l'utilisation d'un mécanisme législatif quelconque pour recueillir
ces renseignements dans un répertoire fédéral. Est‑ce exact?

M. Les Linklater: Nous mettons l'accent sur la collaboration
avec les provinces et les territoires.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Ce matin, le premier ministre
a laissé entendre que les entreprises s'en tirent mieux avec les confi‐
nements et, en tant que législateur, j'essaie de comprendre, surtout
en raison des prévisions budgétaires, si les mesures qui ont été
mises en place fonctionnent, plus particulièrement avec le nombre
prévu de nouveaux cas.

Je me demande si vous pouvez me fournir des données fédérales
accessibles au public qui ont été utilisées — je suppose que cette
question s'adresse à M. Linklater — pour laisser entendre que les
confinements à répétition liés à la COVID ont une meilleure inci‐
dence sur la société canadienne que les répercussions sociétales né‐
gatives associées notamment aux pertes d'emplois, à la santé men‐
tale dont nous venons de discuter, ou du fait d'être séparé de sa fa‐
mille.

J'essaie juste de regarder... C'est une grande déclaration qui a été
faite ce matin. Existe‑t‑il un répertoire public de données fédérales,
des données recueillies au niveau fédéral, que je pourrais utiliser en
tant que législateur pour évaluer cette déclaration?

L’hon. Patty Hajdu: Monsieur le président, si vous me permet‐
tez de commencer, en fait...
● (1425)

L’hon. Michelle Rempel Garner: Non, vous ne pouvez pas
commencer, madame la ministre. J'ai posé la question à...

L’hon. Patty Hajdu: Je demande au président si je peux com‐
mencer.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Mais vous êtes un témoin,
madame la ministre, et c'est mon temps de parole. Merci.
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Le président: Madame Rempel Garner, j'aimerais que la mi‐
nistre réponde.

L’hon. Michelle Rempel Garner: J'invoque le Règlement, mon‐
sieur le président. J'ai un rappel au Règlement, monsieur le pré‐
sident.

Je comprends...
Le président: Je réponds...
L’hon. Michelle Rempel Garner: J'invoque le Règlement, mon‐

sieur le président.
Le président: J'entends votre recours au Règlement. Je vais l'en‐

tendre en temps voulu.

Nous nous devons de traiter les témoins avec respect et courtoi‐
sie, et je crois que si la ministre souhaite répondre à des questions
qui sont adressées à ses fonctionnaires, je pense qu'elle est en droit
de le faire, alors...

M. Larry Maguire: On ne voit pas cela avec M. Linklater.
Le président: Poursuivez avec votre recours au Règlement.
L’hon. Michelle Rempel Garner: J'invoque le Règlement, mon‐

sieur le président. C'est mon temps de parole pour interroger les té‐
moins et, bien franchement, lorsque vous dites qu'il est irrespec‐
tueux de ma part de demander des renseignements sur la façon dont
les données sont utilisées et recueillies concernant des mesures qui
coûtent des millions d'emplois et de vies, en tant que femme, j'es‐
time que c'est un peu sexiste, car c'est toujours ce que vous me
dites: « Oh, ce n'est pas respectueux. »

Ce sont des questions difficiles, et je peux les poser à qui je
veux. C'est mon travail en tant que parlementaire, et j'en ai assez. Je
comprends que la ministre n'aime peut‑être pas la question, mais
c'est moi qui ai la parole. Suis‑je claire?

Le président: Madame Rempel Garner, c'est...
M. Tony Van Bynen: Monsieur le président, j'invoque le Règle‐

ment. Mon recours au Règlement, monsieur le président...
Le président: Un instant. Attendez.

Madame Rempel Garner, je n'ai pas dit que vous manquiez de
respect en posant la question. J'ai seulement dit qu'il est approprié
que les témoins aient le temps de répondre aux questions qui sont
posées.

L’hon. Michelle Rempel Garner: C'est la ministre qui a inter‐
rompu...

Le président: Ne m'interrompez pas, s'il vous plaît.
L’hon. Michelle Rempel Garner: La ministre m'a interrom‐

pue...
Le président: Ne m'interrompez pas, s'il vous plaît.

La ministre est responsable de ses fonctionnaires. Si elle souhaite
répondre à une question en leur nom, je suis tout à fait prêt et dis‐
posé à accepter cela.

L'hon. Michelle Rempel Garner: J'invoque le Règlement, mon‐
sieur le président...

Le président: Monsieur Van Bynen, vous avez un rappel au Rè‐
glement.

L’hon. Michelle Rempel Garner: J'invoque le Règlement, mon‐
sieur le président. Je n'ai pas terminé d'expliquer mon recours au

Règlement, monsieur le président. Vous n'avez pas rendu une déci‐
sion sur mon recours au Règlement...

Mme Sonia Sidhu: J'invoque le Règlement, monsieur le pré‐
sident...

Le président: M. Van Bynen a un rappel au Règlement sur celui
de Mme Rempel Garner.

Monsieur Van Bynen, on vous écoute.
M. Tony Van Bynen: Monsieur le président, d'après ce que je

comprends, c'est le président qui décide qui a la parole et, dans ce
cas‑ci, vous avez adressé cette question à la ministre. C'était tout à
fait approprié.

Le président: Merci, monsieur Van Bynen.

Madame Sidhu, vous avez un recours au Règlement. Est‑ce sur le
même recours au Règlement?

Mme Sonia Sidhu: Monsieur le président, en tant que femme, je
demande que nous nous respections les uns les autres et que nous
respections les ministres, puis laissons tout le monde poser leurs
questions et reprenons nos travaux. Merci.

Le président: Madame Rempel Garner, la parole est à vous.
L’hon. Michelle Rempel Garner: En réponse à l'argument sou‐

levé par M. Van Bynen, c'est moi qui adresse les questions. Je com‐
prends que la ministre veuille répondre, mais elle est ici dans ses
fonctions de ministre, et j'adresse mes questions en tant que parle‐
mentaire.

C'est mon travail en ce moment d'examiner les estimations, qui
s'élèvent à environ 1 milliard de dollars, au nom de mes électeurs.
J'ai fait le travail préparatoire et je peux interroger qui je veux. Ce
n'est pas à la ministre de prendre les choses en main. Je pose des
questions sur les données à la personne responsable des données, et
j'aimerais entendre sa réponse.

Si la ministre veut faire un discours au Rideau Cottage demain
avec le premier ministre, elle est libre de le faire. Entre‑temps, j'ai‐
merais que M. Linklater réponde à ma question.

L’hon. Patty Hajdu: Monsieur le président, pour gagner du
temps, pourquoi ne laissons‑nous pas M. Linklater réponde à la
question?

Le président: Allez‑y, monsieur Linklater.
M. Les Linklater: Si je comprends bien, la question porte sur

l'utilisation des données pour l'élaboration de programmes d'aide
plus vastes. Les programmes d'aide dépassent la portée du minis‐
tère de la Santé. De nombreux ministères, y compris le ministère
des Finances et d'autres, participeraient activement à l'élaboration
de ces types de programmes, selon divers ensembles de données.

L’hon. Michelle Rempel Garner: En apparence, nous parve‐
nons à empêcher la propagation de la COVID, mais nous avons vu
le nombre de cas de COVID augmenter, alors quelles données les
parlementaires utilisent‑ils actuellement au niveau fédéral sur les
interventions qui sont proposées, y compris les confinements éco‐
nomiques? Elles ont une incidence plus importante sur la santé des
Canadiens. Elles ont en fait une incidence négative sur la santé
mentale et les pertes d'emplois, notamment. Avez‑vous recomman‐
dé au gouvernement de mettre en place un meilleur répertoire de
données qui pourrait être utilisé pour évaluer ces questions particu‐
lières? Ces questions sont au sommet des préoccupations pour de
nombreux Canadiens.
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M. Les Linklater: Comme je l'ai mentionné plus tôt, l'ensemble
commun de données sur lequel se sont entendus les responsables de
la santé publique est l'un des éléments clés pour apporter une pers‐
pective plus holistique aux données de santé publique concernant la
COVID.

La Dre Tam voudra peut‑être ajouter quelque chose à cette ques‐
tion, puisqu'elle y a été exposée en tant que clinicienne.
● (1430)

Dre Theresa Tam: Les mesures, pour ce qui est des mesures de
santé publique restrictives, sont prises par les provinces ou les ser‐
vices de santé locaux qui utilisent leurs données, ce qui leur laisse
une certaine souplesse. Nous ne suggérons pas, d'une façon ou
d'une autre, le type de mesures qui devraient être adoptées.

Les provinces nous donnent leurs données sur les cas, et ce nou‐
vel ensemble de données nationales renferme un peu plus de rensei‐
gnements, notamment des données basées sur la race, mais Statis‐
tique Canada...

L’hon. Michelle Rempel Garner: Désolée; il ne me reste que
30 secondes, et je voulais clarifier ceci. Par exemple, je sais que
nous n'avons pas les données sur la santé au travail de certaines
autres provinces notamment. Jusqu'à présent, aucun effort n'a été
fait pour recommander au gouvernement un système fédéral de col‐
lecte de données plus exhaustif de la part des provinces sur l'effica‐
cité du confinement, par exemple?

Dre Theresa Tam: Il y a des investissements que des gens ont
déjà mentionnés, mais il s'agit d'élaborer une stratégie nationale en
matière de données sur la santé. C'est la recommandation...

L’hon. Michelle Rempel Garner: Quand cela sera‑t‑il fait?
Le président: Merci, madame Rempel Garner; votre temps de

parole est écoulé.

Nous allons maintenant entendre M. Kelloway pour cinq mi‐
nutes.

M. Mike Kelloway: Merci, monsieur le président, et merci en‐
core une fois à madame la ministre et à son personnel.

L'un des groupes qui me préoccupent particulièrement pour ce
qui est de la santé mentale, c'est les personnes âgées. Je tiens à re‐
mercier M. Van Bynen de son travail et de son leadership dans ce
dossier. Qu'il s'agisse de personnes âgées qui vivent dans des éta‐
blissements de soins ou à domicile, comme ma mère, le bilan du
confinement et de l'isolement est exceptionnellement lourd pour les
personnes âgées.

Dans ma collectivité, mes concitoyens m'ont dit que les per‐
sonnes âgées ont besoin de plus de moyens pour socialiser, et non
pas moins, pendant cette période. Pouvez‑vous dire au Comité et à
ceux qui vous suivent à la maison ce que notre gouvernement fait
pour soutenir la santé mentale des personnes âgées dans tout le
pays?

L’hon. Patty Hajdu: Merci, monsieur le président, et merci au
député de défendre la cause de la santé mentale des personnes
âgées.

Vous avez tout à fait raison. Je pense que de nombreux Cana‐
diens s'inquiètent surtout de la santé mentale des personnes âgées
qui, pour leur propre protection, sont isolées. Je pense que nous
pouvons tous penser à quelqu'un dans notre vie qui est seul et qui a
besoin de nous plus que jamais — ironiquement, dans un moment
où l'on nous dit de rester éloignés.

C'est pourquoi nous avons lancé le portail Espace mieux‑être
Canada pour offrir un soutien confidentiel. J'en ai beaucoup parlé.
Il est certainement disponible aux personnes âgées, mais je pense
que l'investissement supplémentaire dans le programme Nouveaux
horizons pour les aînés mérite également d'être évoqué. Ces 20 mil‐
lions de dollars supplémentaires sont destinés à soutenir ces projets
communautaires. La plupart d'entre nous connaissent ces pro‐
grammes dans nos circonscriptions. Ce sont de petits programmes,
mais des programmes puissants. Souvent, ils mettent sur pied des
programmes qui offrent des services en personne dans les collecti‐
vités, et cet investissement supplémentaire permet à bon nombre de
ces différents types d'organismes — souvent des organismes à but
non lucratif — de trouver de nouvelles façons de garder les per‐
sonnes âgées en contact avec leur collectivité.

Certaines des innovations que vous pouvez imaginer consistent à
mettre en relation des personnes âgées avec des jeunes par voie nu‐
mérique, par exemple, et à s'assurer que les personnes âgées ont la
possibilité de disposer des outils dont elles ont besoin pour commu‐
niquer par Facetime, par exemple. Il s'agit dans certains cas de nou‐
veaux outils pour les personnes âgées — pas toujours —, mais je
tiens à remercier et à féliciter les organismes à but non lucratif dans
tout le pays qui ont su sortir des sentiers battus et qui ont fait un
travail incroyablement difficile pour que les gens soient soutenus et
réconfortés pendant cette période.

M. Mike Kelloway: Merci, madame la ministre. Je voudrais
faire écho à cette dernière observation sur les organismes à but non
lucratif dans tout le pays. Il y a un formidable leadership sur le ter‐
rain, dans les collectivités. C'est ce qu'il faut, et nous savons que
nous en aurons davantage à mesure que nous traversons cette ter‐
rible pandémie.

J'ai une dernière question.

Le gouvernement a lancé une application de notification d'expo‐
sition nationale. Ma province natale, la Nouvelle‑Écosse, a rejoint
la plateforme, ainsi que la bulle atlantique. J'ai personnellement té‐
léchargé l'application et j'ai encouragé mes électeurs à faire de
même.

Beaucoup de gens, cependant, madame la ministre, ont des ques‐
tions sur le libellé utilisé pour expliquer le fonctionnement de l'ap‐
plication. Pourriez-vous expliquer aux Canadiens la différence
entre la notification de l'exposition et le retraçage des contacts? Je
suppose que la dernière question serait la suivante: pourquoi
avez‑vous choisi ce modèle, ou pourquoi le ministère et vous avez
choisi ce modèle?

L’hon. Patty Hajdu: L'application Alert COVID est un outil très
important pour les Canadiens et, en fait, pour les responsables de la
santé publique, afin d'alléger le fardeau que représente le retraçage
des contacts pour la santé publique.

La différence entre une notification et le retraçage des contacts
est que l'une se fait par l'entremise de l'application. C'est très confi‐
dentiel, soit dit en passant. Vous recevez une notification sur votre
téléphone qui indique que vous avez eu un contact étroit avec une
personne qui a testé positif. Elle n'indique ni son nom ni même le
lieu où ce contact a pu avoir lieu, mais elle vous explique la néces‐
sité de communiquer avec les services de santé publique, peut‑être
pour subir un test de dépistage et obtenir des conseils sur la marche
à suivre.
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Le retraçage des contacts est un processus beaucoup plus intensif
que les responsables de la santé publique entreprennent lorsqu'il y a
un cas positif. Avec la personne, ils examinent qui elle a côtoyé et
où elle est allée. Souvent, il est difficile pour une personne de se
souvenir. Parfois, il y a des problèmes liés au respect de la vie pri‐
vée, et cela peut exiger beaucoup de travail.

Cette application Alerte COVID offre en fait ce moyen rapide et
privé de savoir si une personne a été en contact étroit avec une per‐
sonne qui a testé positif. Elle utilise la technologie Bluetooth. Elle
n'enregistre pas la localisation des utilisateurs ou d'autres rensei‐
gnements personnels. Évidemment, il était très important pour les
Canadiens que nous protégions d'abord et avant tout leur vie privée.
L'application est en fait plus privée que les applications Instagram
et Facebook qui sont souvent sur les téléphones des gens. Il est
vraiment important que les gens téléchargent l'application. J'aime‐
rais seulement signaler à tous les Canadiens qui nous écoutent
qu'ils peuvent télécharger l'application Alerte COVID.

Comme le premier ministre l'a dit ce matin, en fait, même si vous
êtes dans une province où l'application Alerte COVID n'est pas
fonctionnelle, il est judicieux de la télécharger, car si vous entrez en
contact avec une personne d'une autre province qui utilise l'applica‐
tion et qu'elle entre le code qu'elle a testé positif, vous recevrez
quand même une notification même si vous êtes dans une province
qui n'utilise pas l'application à l'heure actuelle.

Presque toutes les provinces participent à cet effort. C'est un outil
très important pour contribuer à alléger le fardeau qui pèse sur
notre personnel de la santé publique qui travaille fort aux premières
lignes.
● (1435)

Le président: Merci, monsieur Kelloway.
M. Mike Kelloway: Merci beaucoup.

[Français]
Le président: Monsieur Ste‑Marie, vous avez la parole pour

deux minutes et demie.
M. Gabriel Ste-Marie: Merci, monsieur le président. Je tiens à

vous féliciter pour votre français.

Je commencerai par invoquer le Règlement.

Il y a quelques instants, plusieurs membres du Comité sont inter‐
venus en même temps en invoquant le Règlement. J'aimerais rappe‐
ler aux membres du Comité que cela rend la tâche d'interprétation
très difficile. Puisque nos séances sont hybrides, j'aimerais deman‐
der aux membres du Comité d'essayer de ne pas intervenir en même
temps — même s'ils semblent parfois vouloir le faire — par respect
pour nos interprètes, qui font un travail remarquable et que je salue.

Monsieur le président, cela conclut mon rappel au Règlement.

Ma question s'adressera à Mme la ministre.

Compte tenu des réponses que nous ont données la Dre Tam et la
ministre, je constate que le système public de santé était déjà fragi‐
lisé, avant la pandémie, par un sous-financement. Quand on regarde
ce qu'en dit le directeur parlementaire du budget, il est évident que
ce sous-financement s'explique en grande partie par la déresponsa‐
bilisation du gouvernement fédéral.

Le directeur parlementaire du budget dit ceci:
En indexant le financement fédéral des soins de santé au taux de croissance du PIB,

le gouvernement fédéral se prémunit en grande partie de l'impact financier du vieillis‐

sement de la population. Mais les gouvernements provinciaux, investis de la responsa‐
bilité constitutionnelle des soins de santé, ne peuvent pas agir ainsi.

Pourtant, tout à l'heure, la ministre nous a dit qu'il y aurait juste‐
ment une rencontre des premiers ministres, au début du mois de dé‐
cembre, où il pourrait être question de cela. De son côté, la ministre
des Finances nous annonce aussi une mise à jour économique pour
bientôt.

Est-ce que la ministre peut nous dire si les demandes faites par
les provinces, dans le discours du Trône, pourraient en partie trou‐
ver leur réponse ici, c'est-à-dire un meilleur financement de la santé
offert d'une façon stable, pas seulement pour la durée de la pandé‐
mie?

Je reconnais le travail que la ministre fait pendant la pandémie.
Toutefois, à plus long terme, pouvons-nous nous attendre à des
nouvelles positives au début du mois de décembre, même si nous
n'avons pas la date exacte?

[Traduction]
L’hon. Patty Hajdu: Merci beaucoup.

Par l'entremise de la présidence, j'aimerais dire au député que
j'admire sa persévérance, mais je n'ai pas...

Écoutez, ces conversations vont avoir lieu. Le premier ministre
s'est engagé à rencontrer les représentants des provinces et des ter‐
ritoires pour parler du financement des soins de santé à long terme.
Je crois que c'est la preuve qu'il comprend le besoin d'avoir en
place des systèmes de santé robustes dans toutes les provinces et
dans tous les territoires.

Je suis d'accord avec lui lorsqu'il dit qu'il est souvent difficile
pour les provinces, les territoires et les gouvernements locaux de
comprendre la valeur de la prévention et de l'investissement dans la
santé publique, et je crois que la Dre Tam l'a dit, mais le premier
ministre s'est engagé à rencontrer les représentants des provinces et
des territoires en décembre pour parler des transferts en santé.
● (1440)

[Français]
M. Gabriel Ste-Marie: Merci beaucoup.

Puisqu'il me reste du temps de parole, je poserai une autre ques‐
tion.

Dans son exposé, Mme la ministre a manifesté son intérêt à l'ins‐
tauration d'un système d'assurance-médicaments.

Si le gouvernement va de l'avant à ce sujet, est-ce que le Québec
pourra se prévaloir du droit de retrait avec pleine compensation?

[Traduction]
L’hon. Patty Hajdu: Je vous remercie encore pour votre ques‐

tion.

J'espère que vous réalisez d'après la nature de nos efforts depuis
le début de la pandémie que nous croyons qu'il faut travailler en
partenariat avec les provinces et les territoires, en les respectant.
C'est ainsi que nous avons pu gérer la pandémie ensemble. C'est
ainsi que nous avons pu nous organiser en ce qui a trait au dépis‐
tage, à la recherche de contacts et à la collecte de données. Nous
venons tout juste de tenir une discussion sur la collecte obligatoire
de données.
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Comme vous le savez, le gouvernement croit que les provinces et
les territoires sont responsables du système de santé de leurs admi‐
nistrations et que nous sommes responsables de les appuyer à cet
égard. Le programme national d'assurance-médicaments sur lequel
je travaille sera mis sur pied en partenariat avec les provinces et les
territoires.
[Français]

Le président: Merci, monsieur Ste‑Marie.
M. Gabriel Ste-Marie: Merci beaucoup.

[Traduction]
Le président: La parole est maintenant à M. Davies.

Vous disposez de deux minutes et demie. Allez‑y, monsieur.
M. Don Davies: Madame la ministre, vous venez de parler du

programme national d'assurance-médicaments. Est‑ce que vous
vous engagez à offrir un tel programme par l'entremise de notre
système public?

L’hon. Patty Hajdu: Je vous remercie pour cette question.

En fait, le gouvernement actuel est celui qui en a fait le plus pour
réduire le coût des médicaments en une génération.

Nous avons été très clairs: nous croyons qu'aucun Canadien ne
devrait avoir à choisir entre mettre du pain sur la table et acheter les
médicaments dont il a besoin pour rester en santé ou soigner une
maladie.

Soyons clairs: nous avons pris des mesures importantes pour la
mise en oeuvre du programme national d'assurance-médicaments,
et nous maintenons les efforts. Le budget de 2019 prévoyait des
fonds pour la mise sur pied d'une agence canadienne du médica‐
ment. Nous travaillons actuellement à l'établissement de cette
agence.

M. Don Davies: Merci.

Monsieur Stewart, j'aimerais confirmer une chose: les six mil‐
lions de doses de vaccin que nous allons administrer d'ici
mars — nous l'espérons — sont fabriqués par Pfizer et Moderna;
est‑ce exact?

M. Iain Stewart: Oui.
M. Don Davies: Le premier ministre a dit qu'il avait négocié

l'obtention de 20 millions de doses de vaccin de la part de Pfizer.
Est‑il vrai qu'au moins 16 millions de ces doses arriveront après le
31 mars?

M. Iain Stewart: Oui.
M. Don Davies: Pouvez-vous nous dire combien de doses de

vaccin le Canada s'est procurées pour le deuxième trimestre de
2021?

M. Iain Stewart: Je ne connais pas le chiffre par coeur.

Nous avons sept accords d'approvisionnement, qui s'accumulent.
Le premier ministre et d'autres ont publié ces chiffres. Il s'agit d'un
nombre important de doses. Je n'ai pas la ventilation des chiffres
par trimestre.

M. Don Davies: De nombreuses personnes se sont montrées pré‐
occupées. C'est une chose de dire que nous avons négocié des
contrats pour 400 millions de doses, mais cela ne veut rien dire si
nous ne les obtenons pas avant 8, 12 ou 18 mois.

Pouvez-vous nous dire combien de doses de vaccin les Cana‐
diens pourront recevoir en 2021?

M. Iain Stewart: Selon ce que je comprends des accords que
nous avons négociés et selon l'hypothèse voulant que le vaccin soit
approuvé par l'organisme de réglementation — ce qui n'est pas du
tout certain — et qu'il soit livré à temps — ce qui n'est pas certain
non plus —, il y aura suffisamment de doses du vaccin pour at‐
teindre le seuil d'immunité de la population au cours de la pro‐
chaine année.

C'est ce que je comprends, mais je n'ai pas de chiffres précis à
vous donner.

M. Don Davies: Mais au cours des trois premiers mois, on ne
pourra vacciner que 8 % de la population. S'il faut deux doses du
vaccin pour chaque personne, alors six millions de doses permet‐
tront d'immuniser trois millions de Canadiens d'ici le 31 mars, ce
qui représente environ 8 % de la population. Est‑ce exact?

M. Iain Stewart: Oui, cela me semble exact.
M. Don Davies: Si je peux me permettre une dernière question...
Le président: Monsieur Davies, vous avez dépassé votre temps

de parole.
M. Don Davies: D'accord. Merci.
Le président: Selon mes calculs, il nous reste 16 minutes. Nous

n'avons pas le temps de faire une autre ronde.

Je propose une série de questions éclair de deux minutes par par‐
ti, si les membres du Comité sont d'accord.

Êtes-vous d'accord?
M. Don Davies: Est‑ce qu'on pourrait donner quatre minutes à

chaque parti?
Le président: Nous n'avons pas assez de temps.
M. Don Davies: Je croyais qu'il restait 16 minutes.
Le président: Nous devons aussi tenir un vote sur le budget des

dépenses.
M. Don Davies: D'accord. Merci.
Le président: Supposons que vous êtes d'accord — et je ne vois

personne qui s'y oppose —, nous allons commencer par les conser‐
vateurs, qui disposeront de deux minutes.

Je ne sais pas qui souhaite prendre la parole au nom des conser‐
vateurs?
● (1445)

L’hon. Michelle Rempel Garner: C'est M. Barlow.
Le président: Allez‑y, monsieur Barlow.
M. John Barlow: Merci beaucoup, monsieur le président.

J'aimerais revenir rapidement à M. Lucas et à une question que
j'ai posée plus tôt.

Quand est‑ce que le dépistage à la maison passera le processus
d'approbation?

M. Stephen Lucas: Monsieur le président, je ne peux répondre à
la question de façon précise, parce que cela dépend de la présenta‐
tion d'une demande du fabricant à Santé Canada.

Comme je l'ai dit plus tôt, nous encourageons vivement les fabri‐
cants du Canada et d'ailleurs dans le monde à présenter une de‐
mande à Santé Canada. Lorsqu'ils le font, nous examinons la de‐
mande rapidement selon le contexte de nos normes de service et de
l'ordonnance provisoire.
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M. John Barlow: Docteure Tam, en ce qui a trait aux retards as‐
sociés au dépistage, j'aimerais vous dire une chose: ma femme a su‐
bi un test l'autre jour et elle a été surprise de voir le nombre de per‐
sonnes qui faisaient demi-tour à la vue de la file d'attente.

Ma question porte sur la recherche des contacts et sur les retards
du système. Quand croyez-vous que Santé Canada approuvera le
test de dépistage à la maison, afin d'éviter de telles files d'attente et
la stigmatisation associée au dépistage de la COVID?

Dre Theresa Tam: Je ne peux parler au nom de l'organisme de
réglementation. Le sous-ministre Lucas a déjà abordé ce point.
Nous avons fourni un grand nombre de tests aux provinces et aux
territoires, et nous voulons trouver une façon de les aider à amélio‐
rer l'accès au dépistage.

M. John Barlow: Docteure Tam, monsieur Lucas, selon le Bud‐
get principal, le gouvernement a dépensé plus de 10 millions de
dollars pour la promotion de l'application de recherche des
contacts. Est‑ce qu'un tel investissement ne devient pas inutile s'il
faut attendre quelques jours avant de pouvoir passer un test, et en‐
core quelques jours pour obtenir les résultats? Est‑ce que l'applica‐
tion nous permet d'atteindre les résultats souhaités s'il y a des re‐
tards associés au dépistage et à l'obtention de résultats?

Dre Theresa Tam: Je vais répondre à la question, monsieur le
président.

Le président: Allez‑y.
Dre Theresa Tam: Il faut des délais de dépistage rapides pour

que la recherche des contacts se fasse rapidement, tout à fait. Cela
relève des administrations locales.

Nous fournissons les tests; nous aidons les administrations en ce
sens. Nous les aidons aussi avec la capacité de pointe, par l'entre‐
mise de la Croix-Rouge et d'autres, afin d'accélérer le processus de
dépistage, mais vous avez raison: il vaut mieux obtenir les résultats
le plus rapidement possible. Ce sont les administrations provin‐
ciales qui sont responsables du dépistage. Nous avons encouragé le
recours au dépistage rapide, qui permet d'obtenir un résultat en 15 à
30 minutes, selon le test utilisé.

Le président: Merci, monsieur Barlow. La parole est maintenant
à Mme Sidhu.

Madame Sidhu, vous disposez de deux minutes.
Mme Sonia Sidhu: Merci, monsieur le président.

Madame la ministre, la ville de Brampton compte de nombreux
travailleurs essentiels. Ce sont 11 000 camionneurs qui y vivent et
qui doivent voyager partout au pays, et traverser la frontière. Nous
avons aussi 8 000 travailleurs de l'industrie de la transformation ali‐
mentaire qui nous permettent de garnir les tablettes des épiceries.
De plus, bien que ses activités soient au ralenti, l'aéroport Pearson
est l'un des plus importants employeurs de la région. Ces tra‐
vailleurs ne peuvent tout simplement pas faire leur travail à partir
de la maison.

Pouvez-vous nous parler des mesures que prend le gouvernement
pour offrir un soutien supplémentaire à ces travailleurs des services
essentiels?

L’hon. Patty Hajdu: Comme nous le savons, les travailleurs es‐
sentiels sont au coeur du travail du gouvernement. Qu'il s'agisse
d'aider les gens qui ont perdu leur emploi temporairement au cours
de la première vague ou qui seront assujettis à certaines restrictions
en raison des mesures de santé publique imposées, la PCU et la

subvention salariale sont des mesures que nous avons prises pour
aider les travailleurs depuis le début de la pandémie.

En ce qui concerne les travailleurs essentiels, je crois que le tra‐
vail que nous avons fait pour contrôler les déplacements non essen‐
tiels entre le Canada et les États-Unis tout en veillant à ce que les
travailleurs essentiels puissent franchir la frontière a beaucoup aidé
les camionneurs, dont vous avez parlé. Je sais qu'il y avait une
grande inquiétude au début lorsque nous négociions la fermeture
des frontières avec les Américains. Il fallait s'assurer de ne pas
nuire à la circulation des travailleurs essentiels, des transporteurs et
du commerce dont le Canada a besoin pour fonctionner, et dont ont
besoin les camionneurs pour garder leur emploi et assurer leur sur‐
vie.

Je tiens à remercier mes collègues qui ont fait ce travail difficile
en collaboration avec nos partenaires américains, et qui ont réduit
le nombre de déplacements entre les deux pays tout en maintenant
notre capacité d'assurer le transport libre des travailleurs essentiels
et des biens qu'ils transportent.
● (1450)

Mme Sonia Sidhu: Merci.
Le président: Merci, madame Sidhu.

La parole est maintenant à M. Ste‑Marie.
[Français]

Vous avez la parole pour deux minutes.
M. Gabriel Ste-Marie: Je vous remercie, monsieur le président.

Ma question, qui s'adresse à la Dre Tam ou à quelqu'un de son
équipe, est liée à la modélisation mathématique qu'elle a dévoilée
aujourd'hui, qui est des plus inquiétantes. Selon ce modèle, on
pourrait enregistrer 20 000 cas de maladie par jour, d'ici la fin de
l'année.

J'aimerais savoir si le modèle s'inspire grandement de la situation
qui existe dans la plupart des pays de l'Europe de l'Ouest, situation
qui semble être un peu en avance sur ce qu'on vit ici.

En ce qui concerne les paramètres des contacts sociaux, quels
sont les points clés pour limiter la contagion?

Sont-ils en milieu scolaire, en milieu de travail, ou dans les ren‐
contres sociales en dehors de ces milieux?

Où est-ce qu'une différence peut être faite?
[Traduction]

Dre Theresa Tam: Merci. Je ne suis pas modélisatrice mathéma‐
tique. Notre site Web présente un lien vers la méthodologie du mo‐
dèle, de l'Université Simon Fraser. Le modèle est utilisé dans divers
scénarios afin de faire des prévisions.

Je peux toutefois vous parler plus en détail de l'épidémiologie et
de ce qui est rapporté par la santé publique locale. Il y a plusieurs
leçons à retenir.

La première est qu'à l'échelon national, on constate qu'au moins
30 % — et parfois plus — des cas ne présentent pas de lien,
c'est‑à‑dire qu'il y a des transmissions communautaires qui n'ont
pas mené vers un site en particulier. C'est très préoccupant, parce
que le mécanisme de recherche des contacts est très important.

Pour le reste, les éclosions dans les établissements de soins de
longue durée augmentent; il faut en faire plus dans ce domaine.
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Il y a aussi des éclosions dans les écoles — qui sont assez impor‐
tantes —, mais bon nombre d'entre elles visent un petit nombre de
personnes et sont associées à une transmission communau‐
taire — et non à une transmission à l'école —, et doivent donc être
gérées différemment également.

Il y a un certain nombre d'éclosions importantes dans certains
milieux de travail. Nous avons entendu parler du secteur de la
transformation des viandes, qui doit mettre en place de nombreuses
mesures pour assurer ce service essentiel, et aussi du secteur ali‐
mentaire et de la vente au détail.

Les déclarations sont en quelque sorte biaisées en visant les éta‐
blissements de soins de longue durée, les écoles et les milieux de
travail où se trouve une population définie. La difficulté se trouve à
l'extérieur de ces lieux, où il est difficile de faire des liens entre les
gens. Il revient donc aux administrations locales de faire le travail
et elles doivent mettre en place des mesures restrictives, puis‐
qu'elles n'arrivent plus à établir les liens entre les personnes.

Toutefois, la situation est largement attribuable aux situations so‐
ciales et aux rassemblements privés, comme je l'ai dit plus tôt,
comme les mariages et d'autres célébrations ou les funérailles, mal‐
heureusement.

[Français]
M. Gabriel Ste-Marie: Merci beaucoup.
Le président: Merci, monsieur Ste‑Marie.

[Traduction]

La parole est maintenant à M. Davies. Vous disposez de deux mi‐
nutes.

M. Don Davies: Merci.

Madame la ministre, je sais que vous vous préoccupez de la pan‐
démie de COVID, mais nous vivons aussi une grave crise d'o‐
pioïdes au pays. Ici, à Vancouver, en Colombie-Britannique, nous
sommes en voie de connaître le pire bilan de l'histoire en ce qui a
trait au nombre de décès attribuables aux surdoses.

Cette semaine, le maire de Vancouver, Kennedy Stewart, a révélé
son plan visant la mise en œuvre d'une approche en matière de toxi‐
comanie axée sur la santé, qui décriminalisera la possession simple
de toutes les drogues par l'entremise d'une exemption fédérale pour
des motifs sanitaires. Je souligne que ce plan est appuyé par le pre‐
mier ministre de la Colombie-Britannique, John Horgan, par la res‐
ponsable provinciale de la santé, la Dre Bonnie Henry, par la méde‐
cin-hygiéniste en chef de Vancouver Coastal Health, la Dre Patricia
Daly, et même par le Service de police de Vancouver.

Madame la ministre, allez-vous accorder cette exemption pour
des motifs sanitaires demandée par le maire Stewart, à la lumière
d'un rapport exhaustif à l'appui de l'adoption d'une telle approche
ici, dans la ville de Vancouver?

L’hon. Patty Hajdu: Merci beaucoup, monsieur le président.

Le député a raison: la crise des opioïdes s'accentue d'année en
année. Nous avions connu un certain allégement au cours des der‐
nières années grâce au travail du gouvernement associé à la réduc‐
tion des méfaits, aux investissements dans les interventions d'ur‐
gence et à un approvisionnement sécuritaire d'opioïdes d'ordon‐
nance afin de réduire le recours à des substances provenant de
sources toxiques.

J'entretiens aussi des liens étroits avec mes collègues de la Co‐
lombie-Britannique à l'échelon provincial, et aussi avec le maire
Stewart. Je suis avec intérêt le travail qu'il fait avec le conseil muni‐
cipal. Je serai heureuse d'étudier la motion lorsqu'elle sera adoptée
par le conseil municipal, le cas échéant. J'ai dit que j'allais travailler
avec les provinces et les territoires pour veiller à ce qu'ils aient les
outils dont ils ont besoin pour lutter contre la crise des opioïdes.
● (1455)

M. Don Davies: Merci.

La Campagne nationale de recrutement de bénévoles pour ré‐
pondre à la COVID‑19 a été lancée par le gouvernement au début
du mois d'avril, madame la ministre. Vous avez demandé aux Cana‐
diens de se manifester et d'aider à lutter contre la pandémie dans
trois principaux domaines: le suivi des cas et la recherche de
contacts; la capacité de pointe; et la collecte de données. Au total,
53 000 personnes s'étaient inscrites pour offrir leur aide au moment
où la campagne a pris fin, le 24 avril, mais la base de données de
bénévoles ne semble pas avoir été utilisée par les provinces et les
territoires.

Comme le Canada continue de se démener pour accroître sa ca‐
pacité de lutter contre la pandémie, pourquoi n'avez-vous pas appe‐
lé ces bénévoles au travail?

L’hon. Patty Hajdu: Je sais que l'on a eu recours à certains bé‐
névoles, dans certaines administrations. En fait, nous avons partagé
des bénévoles avec la Croix-Rouge canadienne, qui travaille active‐
ment à la lutte contre la pandémie.

Je vais céder la parole à Stephen Lucas, qui en sait plus que moi
au sujet du programme de bénévoles.

M. Stephen Lucas: Je répondrai en vous disant, pour faire suite
au commentaire de la ministre Hajdu, que la banque de bénévoles a
été transmise à la Croix-Rouge canadienne — avec le consentement
des bénévoles — afin de faciliter le recrutement au Québec et en
Ontario, dans les établissements de soins de longue durée. Nous
avons entretenu des liens actifs tout au long du printemps, et nous
continuons de le faire avec les provinces et les territoires du pays,
en leur permettant de communiquer avec les bénévoles pour ré‐
pondre à leurs besoins.

Le président: Merci, monsieur Davies.

Voilà qui met fin à la période de questions. Nous devons procé‐
der à une série de votes sur le budget des dépenses. La présence de
la ministre et de ses représentants n'est pas requise à cette fin.

Au nom du Comité, je tiens à remercier la ministre et ses repré‐
sentants de nous avoir accordé beaucoup de leur temps aujourd'hui,
et d'avoir partagé leur expertise avec nous. Nous vous remercions
pour le travail que vous faites de façon continue.

Mesdames et messieurs les membres du Comité, nous devons te‐
nir plusieurs votes. Je ne m'attends pas à ce que cela nous prenne
trop de temps, alors je vais y aller avec le premier.

Les crédits 1b et 5b, sous le titre Agence canadienne d'inspection
des aliments, doivent-ils être adoptés?

AGENCE CANADIENNE D'INSPECTION DES ALIMENTS
Crédit 1b—Dépenses de fonctionnement, subventions et contribu‐

tions..........3 822 060 $
Crédit 5b—Dépenses en capital..........891 046 $

(Les crédits 1b et 5b sont adoptés avec dissidence.)
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Le président: Les crédits 1b et 5b, sous le titre Instituts de re‐
cherche en santé du Canada, doivent-ils être adoptés?

INSTITUTS DE RECHERCHE EN SANTÉ DU CANADA
Crédit 1b—Dépenses de fonctionnement..........403 571 $
Crédit 5b—Subventions..........22 399 149 $

(Les crédits 1b et 5b sont adoptés avec dissidence.)
Le président: Merci.

Les crédits 1b et 5b et 10b, sous le titre ministère de la Santé,
doivent-ils être adoptés?

MINISTÈRE DE LA SANTÉ
Crédit 1b—Dépenses de fonctionnement..........449 554 508 $
Crédit 5b—Dépenses en capital..........450 000 $
Crédit 10b—Subventions et contributions..........287 625 000 $

(Les crédits 1b, 5b et 10b sont adoptés avec dissidence.)
Le président: Merci.

Les crédits 1b et 5b et 10b, sous le titre Agence de la santé pu‐
blique du Canada, doivent-ils être adoptés?

AGENCE DE LA SANTÉ PUBLIQUE DU CANADA

Crédit 1b—Dépenses de fonctionnement..........9 062 941 805 $

Crédit 5b—Dépenses en capital..........76 133 544 $

Crédit 10b—Subventions et contributions..........112 252 997 $

(Les crédits 1b, 5b et 10b sont adoptés avec dissidence.)

Le président: Merci à tous. Enfin, le président peut‑il faire rap‐
port à la Chambre des votes sur le Budget supplémentaire des dé‐
penses (B)?

Des députés: D'accord.

Le président: Y a‑t‑il des opinions dissidentes?

Comme je n'en vois pas, je déclare la décision prise à l'unanimi‐
té.

Merci à tous. Nous nous reverrons lundi.

La séance est levée.
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